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PARIS, 6 JUIN. 

Le Gouvernement a reçu le rapport ci-après de M. le 

vice-amiral Hamelin, commandant en chef l'escadre fran-

çaise de la Méditerranée. 
> 

A bord du vaisseau la Ville-de- Paris, Baltchick, 

21 mai 4854. 

« Monsieur le ministre, 

« Parties le 17 avril de la baie de Kavarna, pour com-

mencer leurs opérations de guerre dans la mer Noire, les 

deux escadres combinées ont jeté l'ancre, le 20 mai, de-

vant Baltchick, où elles vont s'occuper immédiatement de 

faire leur eau et les approvisionnements nécessaires. 

« Il n'a pas dépendu de nous que les faits de -guerre 

dont cette croisière de plus d'un mois a été semée ne 

fussent plus nombreux, plus importants; mais les forces 

navales russes se sont tenues tellement renfermées dans 

JfifWtopoi et à l'abri des mille bouches à feu de ce port, 

que pendant vingt jours passés à croiser à petite distance 

de ce point, nous n'avons pu amener un seul bâtiment en-

temi à livrer combat, même à nos éclaireurs. 

« D'un autre cô'é, nos croiseurs à vapeur ramassaient 

dans toute l'étendue de la mer Noire les bâtiments por-

tant pavillon russe, lesquels constituent un assez grand 

nombre de captures depuis l'ouverture des hostilités ; et, 

enfin, la division des vaisseaux et frégates à vapeur en-

voyée en mission le long des côtes de Circassie consta-

tait que les Husses eux-mêmes avaient abandonné les 

seize forts échelonnés pendant plus d'un demi siècle, à la 

suite de tant de travaux et de tant de combats, sur les 

deux cents lieues de côtes qui séparent Anaps, près la 

mer d'Azoff, du port de Batoum, voisin des frontières de 

la Turquie : nouvel échec, ce me semble, pour la puis-

sance moscovite. 

" En somme, monsieur le ministre, si Votre Excellence 

veut bien considérer que le port impérial d'Odessa a été 

complètement détruit par nos bâtiments à vapeur; que la 

Hotte russe, défiée dans ses ports, n'a pas osé en sortir 

pour venger cet échec; qu'il est interdit, sous peine de 

capture, au pavillon russe de sillonner dorénavant les 

f
aux ue

 '
a
 nier Noire dont le czar avait prétendu faire un 

ac moscovite; si l'on considère enfin que toues les pos-

sessions russes de la côte de Circassie ont été détruites ou 

randonnées, et que par suite le flanc de l'armée russe 

Asie se trouve à découvert, on ne pourra s'empêcher 

e reconnaître que cette première phase des opérations 

esescadres a déjà produit des résultats assez notables. 
tout à r 

avantage des puissances occidentales, tout au dé-

ment de l'influence russe dans la mer Noire. 

« Je suis avec respect, 

« Monsieur le ministre, 

« De Votre Excellence, 

« Le trèsobéissant serviteur, 

« Le vice amiral commandant en chef 

l'escadre de la,mer Noire : 

« HAMELIN. » 

en ces termes : 

« Attendu que la compagnie justifie d'une solvabilité suffi-

sante pour le principal et les intérêts des condamnations; 

« Mais attendu que la vente de l'établissement est indiquée 

pour le samedi 29 avril courant on l'étude de Dumas, notaire, 

et que cette vente est dans l'intérêt de toutes les parties; 

(
 « Disons qu'il n'y a lieu par la compagnie du chemin de fer 

a fournir caution ; qu'en conséquence les poursuites seront 

maintenues, et toutefois en ce qui touche l'établissement de 

roulage et les objets dont la vente est indiquée chez M" Dumas 
notaire; 

« Disons qu'il sera procédé à ladite vente, en présence de 

la compagnie du chemin de fer ou elle duement appelée, 

sur la mise à prix de 6,000 fr., etmèmeàiout prix, et à défaut 

d'enchérisseur disons qu'il sera procédé à 'a vente dans les 

lieux en détail et à la requête de la compagnie du chemin de 
fer. » 

Appel de celte ordonnance par la veuve Schnerbe et 

Mustel. 

■ M« Deroulède, leur avoué, en demandait l'infirmalion ei la 

discoiuinuation des poursuites. Il soutenait qu'il n 'appartenait 

pas au juge des référés d'apprécier la solvabilité de la compa-

gnie du chemin de 1er, de quelque notoriété qu'elle fût; que 

l'appréciation de la caution était réservée, par Pari. 440 du 

Code de procédure, au Tribunal de commerce; qu'il en devait 

être de même et à plus forte raison de l'appréciation de la 

solvabilité suffisante ; car, si la validilé de la caution reposant 

sur des titres pouvait être reconnue par les Tribunaux civils 

aussi bien que par les Tribunaux de commerce? la solvabilité 

commerciale d'un négociant ne pouvait l'être justement que 

par les juges de commerce, pour lesquels il pouvait exister 

une notonéié ignorée des juges civils. 

Ce qui ne laisse, d'ailleurs, aucun doute sur l'appréciation 

de la solvabilité par le Tribunal de commerce, c'est l'art. 417 

du même Code de procédure, qui autorise le président du Tri-

bunal de commerce, en cas de citation à bref délai et de saisie 

conservatoire, à assujétir le demandeur à donner caution ou à 

justifier de solvabilité suffisante. 

Il est fâcheux que, dans l'espèce, le créancier soit la compa-

gnie du chemin de fer de Strasbourg, dont la solvabilité n'est 

pas contestable ; mais ce n'est pas une question do personnes, 

c'est une question de principe dont la Cour est saisie. Or, il est 

évident, d'après les art. 440 et 417 du Code de procédure ci-

vile, que l'appréciation de la solvabilité comme celle de la 

caution appartient exclusivement au Tribunal de commerce. 

C'était donc un préalable indispensable que la compagnie 

du chemin de fer avait à remplir en présence de l'appel in-

terjeté; M. le président ne pouvait la trancher; la conséquence 

nécessaire est la discoutinuation des poursuites. 

M e Rivière, avocat de la compagnie du chemin de fer, sou-

tenait le bien jugé de l'ordonnance: en droit, les articles 440 

et 441 ne statuaient que sur l'admission de la caution; en fait, 

ce n'était qu'une chicane, la. solvabilité du chemin de fer élait 

incontestable et incontestée. 

|L Me'.zinger, avocat-général, concluait à la confirmation 

de l'ordonnance par ce motif que la loi iiC déterminait pas le 

mode de procédure à suivre pour le cas de justification de sol-

vabilité, et que, d'ailleurs, en fuit, la solvabilité n'était pas 

con testée. 

«..La Cour, 

« Considérant que le jugement du Tribunal de commerce 

avait ordonné l'exécution provisoire à la charge de donner 

caution ou de justifier d'une solvabilité suffisame ; que la loi, 

quant à la justification de la solvabilité, n'a prescrit aucun 

mode de procédure; que, dans l'espèce, la solvabilité delà 

compagnie du chemin de fer n'étant pas contestée en elle-mê-

me par l'appelant, le juge des référés a pu, en état de référé, 

et vu l'urgence, reconnaître que cell-*, solvabilité élait suffisante 

et ordonner la continuation des poursuites; 

« Confirme. » 
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La transmission d'un effet de commerce après son échéance est 

valable, et le porteur de cet effet, quand il esl sérieux et de 

bonne foi, a les mêmes droits que s'il en élait saisi en vertu 

d'un endos antérieur à l'échéance. (Art. 136 et 1 37 du Code 

de commerce.) 

Des principes contraires se trouvaient dans un jugement 

du Tribunal de commerce de la Seine du 30 décembre 

1852, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le comte de Hompesch : 

« Attendu qu'il n'est pas justifié que le comte de Hompesch, 

qui n'est pas commerçant, ait fait dans l'espèce un acte de 

commerce; 

« Attendu qu'il ne saurait y avoir lieu de retenir la cause, 

conformément à l'article 637 du Code de commerce, a raison 

de la présence d'un négociant qui figurerait au titre; 

« Attendu, en effet, que l'endos dont s'agit a été effectué au 

profit de Waruier- Roger, commerçant, mais postérieurement à 

son échéance; 

« Que si cet endos est suffisant pour constituer, aux mains 

du demandeur, la propriété du titre, ce transport ne saurait 

lui donner le caractère de créancier direct tel qu'il résuite 

d'un endos fait avant l'échéance; ■ 

« Attendu que les billets à ordre sont une monnaie courante 

créée pour les besoins du commerce, et que le privilège ex-

ceptionnel attaché à la qualité de tiers-porteur doit être ex-

clusivement limité aux endos opérés pendant la circulation 

du titre, c'est à-dire avant l'échéance; 

« Qu'il en résulte que M. Roger ne saurait exercer d'autres 

droits que ceux de Messel, bénéficiaire, son cédant; 

« Que, dès lors, le Tribunal n'est pas compétent pour con-

naître des débats qui s'élèvent entre les parties ; 

« At'.eadu, surabondamment, que M. Warnier-Roger n'é-

tant que le mandataire de Messel, on ne saurait voir dans 

l'espèce qu'une contestation entre étrangers, à raison d'obli-

gations contractées entre eux à l'étranger; 

« Qu'à ce titre encore le Tribunal serait incompétent; 

« t'ar ces motifs : 

« Le Tribunal se déclare incompétent; en conséquence, ren-

voie la cause et les sieurs Warnier-Roger et Hompesch devant 

les juges qui doivent en connaître. » 

Mais la Cour, après avoir entendu dans l'intérêt de 

Warnier-Roger, appelant, M* Desmarest; dans l'intérêt de 

Bibas, appelant, M" Da; dans l'intérêt de Hompesch, in-

timé, M
1
 Senard, conformément aux conclusions de M. 

j'avocat-général Portier, a posé les principes contraires 

dans un arrêt dont voici le texte : 

La Cour, 

« Considérant que les articles 136 et 137 du Code de com-

merce ne font aucune distinction entre les effets échus et ceux 

dont l'échéance n'est point encore arrivée; 

« Qu'il en résulte que la transmission desdits effets peut 

s'opérer aussi Talablenir-nt après qu'avant leur échéance ; 

« Que l'époque de la transmission par voie d'en/iossement 

ne détruit ni r,e modifie la nature et les conditions spéciale-

ment attribuées par la loi commerciale aux litres transmis ; 

« Mais considérant qu'il résulte des faits et documents de la 

cause, et des pièces produites devant la Cour, que Bibas et 

Warnier-Roger ne peuvent être considérés comme porteurs 

sérieux .les ira tes dont ils réclament le paiement ; 

« Qu'en effet, d'une part, ces traites leur ont été transmi-

ses plus de quatre ans après leurs échéances, alors qu'elles 

n'avaient pas été protestées, et que de Hompesch, qui les avait 

souscrites, était en état d'insolvabilité notoire et avait quitté 

la Belgique poar échapper aux poursuites de Messel, bénéfi-

ciaire desditts traites ; 

« Qu'il est, en outre, établi qu'au moment de la négocia-

tion, Warnier-Roger et Bibas n'ont point fourni la valeur des-

dites traites, at n'étaiut pas créanciers antérieurement des 

sommes dont il s'agit ; qu'ils ne pouvaient donc entendre re-

cevoir ces traites en paiement d'une somme qui ne leur était 

pas due; 

« Que cette négociation n'avait, dès lors, d'autre but que 

de permettre des poursuites que, en qualité d'étranger, M-s-

sel ae. pouvait exercer ea Fiance ; que Messel est, eu rcaliié, 

resté Te^r«â ncier do Iluvipcsch, et q»e Warnier-Roger et Bi-

bas n'étaient pas des mandataires agissant dans l'intérêt de 

Messel, et qu'ils ne pouvaient par conséquent réclamer contre 

de Hompesch la voie de la contrainte par corps, que la loi 

n'accorde qu'au Français tiers-porteur sérieux et de bonne foi 

de billets souscrits par un étranger ; 

« Que le Tribunal de commerce s'est donc avec raison dé-

claré incompétent ; 

« Confirme. » 

LETTRE DE CHANGE' CRÉÉE A L'ÉTRANGER PAR UN ÉTRANGER 

AU PROFIT D'UN AUTRE ÉTRANGER. FRANÇAIS PRÊTE-

NOM TIERS PORTEUR. -— CONTRAINTE PAR CORPS. 

L'étranger débiteur d'une lettre de change créée à l'êiranger 

au profit d'un étranger, ne peut être poursuivi par corps, 

en France, par un Français tiers-porteur de ladite hure 

de chinge, quand ce Français n'en est devenu porteur qu'a-

près l'échéance, afin de rendre possibles pour le créancier 

étranger lesdites poursuites de contrainte par corps qu'il 

ne pourrait exercur directement et par lui-même. 

Ainsi jugé par arrêt conflrmatif avec adoption de motifs 

d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 25 février 

1853, rendu dans la même affaire entre les mêmes parties : 

« Le Tribunal, 

« Eu ce qui touche la demande de mise en liberté: 

« Attendu qu'il résulte de l'article 15 de, la loi du 17 avril 

183Î, que le droit de taire procéder à l'arrestation provisoire 

d'un étranger avant sa condamnation n'a été établi qu'au pro-

fit des Français; 

n Attendu que, pour que le Français cessionnaire d'un étran-

ger puisse invoquer le même droit, ii faut que la cession soit 

consentie sans intention de faire fraude aux dispositions de la 

loi; 

« Attendu, en fait, que les deux billets de 10,000 francs 

chacun, en vertu desquels Warnier-Roger et Bibas ont fait 

procédera l'arrestation et à la recommandation du comte de 

Hompesch, ont été souscrits originairement au profit de Mes-

sel, étranger; 

« Attendu que, sans qu'il soit nécessaire de statuer sur la 

validité des transmissions de titres invoquées par Warnier-

Roger et Bibas, il est établi par les documents du procès que 

les billets dont il s'agit n'ont été endossés à l'ardre desdits 

Warnier-Roger et Bibas que dans le but d'assurer quelqu'ef-

fet, à l'aide d'une arrestation provi.-oire réprouvée par la loi, 

à une créance échue depuis plusieurs années, en substituant 

des créanciers français à un créancier étranger ; que dans ces 

circonstances, les défendeurs sont mal fondés à invoquer kl 

disposition précitée de la loi du 17 avril 1832; 

« Déclare nulles et de nul effet l'arrestation du comte de 

Hompesch, opérée à la requête de Warnier-Roger, suivant pro-

cès-verbal du garde du commerce Perrin, eu date du 26 octo-

bre 1852, et la recommandation faite à la requête de Bibas, 

suivant procès-verbal du garde du commerce Chenet, du 9 no-

vembre suivant; 

« Ordonne sa mise en liberté immédiate. » 

prétend l'intimé, ne laisserait plus à l'appelai!', que des chan-

ces absolues 'de pertes; 

« Par ces motifs, 

n Infirme, etc.. » 

 DOT. 

- RESPONSABILITÉ DU 

Plaidanls, mêmes avocats. Conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Portier. 

Voir dans le même sens un arrêt de la 1" chambre de 

la Cour du 8 mars dernier, rapporté dans la Gazette des 

Tribunaux du 9. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2' ch.). 

Présidence de M. de Tourville. 

Audience du 3 juin. 

REMPLACEMENTS MILITAIRES. — RÉSOLUTION DES TRAITÉS. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour (voir la Ga-

zette des Tribunaux d'hier). 

« La Cour, 

« Attendu qu'à la date du 11 janvier 1854, Jubert a pris 

envers Lenoir l'engagement, à ses risques et périls, de le ga-

rantir des obligations résultant de lu loi sur le recrutement du 

21 mars 1832; en conséquence, de lui fournir, au cas où il 

viendrait à faire partie du contingent militaire pour la classe 

de 1853, un remplaçant au service militaire; 

« Attendu que ce contrat est, suivant le titre que les parties 

lui ont donné et les clauses qu'il renferme, un véritable con-

trat d'assurance; 

« Attendu que la loi annuelle du contingent rendue confor-

mément à l'art. 3 de celle du 21 mars 1832. avait, dès le 23 

avril 1853, fixé ledit contingent pour la classe de la même 

année à 80,000 hommes, et qu'un décret du 18 novembre sui-

vant en ava.t fixé la division par moitié en service actif'et en 

réserve ; que c'est sous l'empire de ces lois et actes que les par-

ties ont contracté; 

n Attendu que l'assurance se trouvait donc formellement 

déterminée, non pas seulement quant à la nature, mais en-

core qi.aut à l'étendue du risque à courir, et que l'assureur 

garantissait ; 

« Que l'assurance est un contrat de droit étroit, et ne peut 

être app."quée à des chances différentes de celles sur lesquelles 

elle est intervenue; 
« Attendu que les chances défavorables résultant du tirage 

au sort, et que garantissait Jubert, le 16 janvier 1854, éta: t 

représentées alors par le chiffre 8, le sont maintenant par le 

chillre 14, depuis la loi qui porte le contingent à 140,000 

hommes ; que l'assurance ne peut être portée ainsi hors dvs 

limites où elle a été renfermée dans l'origine, et qui résultaient 

nécessairement de l'état de la législation et des faits au mo-

ment du contrat; limites qui laissaient à l'assureur des chan-

ces de gain et de perte formant la base essentielle de tout 

contrat aléatoire, tandis que l'assurance étendue, comme 1« 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (l" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 20 mars. 

USUFRUIT. PAIEMENT DES DETTES. — USUFRUITIER UNI-

VERSEL. — RENONCIATION PlRTlELLK. — tFFET 

— CRÉANCES. —• RECOUVREMENT. 

MARI. — PLRTE. 

/. L'usufruitier universel qui renonce à exercer son usufruit 

sur w, parl e des biens hcrêiilarrcs est présumé, indépen-

damment de toute stipulation, s'être décharge à due concur-

rence du paiement des dettes. (Art. 012 du Code Nap.) 

II. Le mari nest pa? responsable de la perte des créances do-

tâtes de la femme, arrivée par la faute oit par t'inso'vabt-

Uté du mandataire chargé par fut. d'en opérer le recouvre-

ment, al:» s qu'à raison de i'éloignement, il a (lé dans la 

nécessité de constituer un mandataire, cl que, dans le choix 

qu'il a fai', on n-t p-ut lui imputer aucune imprudewe 

gratc. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu que si le jugement du 11 février 1845, qui a en-

tre les parties l'autorité de la chose jugée, u^ décide que, no-

nobstant la renonciation par laquelle la veuve Ducheylard a 

restreint l'usufruit qui lui appartenait sur tous les biens de 

son mari à une créance de 4,000 fr. et a quelques objets mo-

biliers, elle demeurait néanmoins tenue de sa part contributi-

ves aux dettes de la succession, ce jugement n'a point déter-

miné pour quelle part elle devrait y contribuer; qu'il est 

censé s'en être remis, à cet égard, aux dispositions de la loi ; 

« Attendu qu'aux termes du doit consacrés par l'article 

012 du Code Nap iléon, l'usufruitier universel n'est tenu que 

des intérêts d s dettes de la succession, parce que ces intérêts 

sont une charge .les fruits.; que le capital, lorsqu'il ne con-

vient pas à l'usufruitier d'en faire l'avance pour prévenir la 

vente des biens soumis à sou usufruit, est exclusivement à la 

charge du nu-propriétaire; que si celui-ci acquitte les dettes 

de ses deniers, il doit lui êlro tenu compte des intérêts par 

l'usufruitier; que s'il les acquitte au moyeu d'une portion des' 

biens soumis à l 'usufruit, il libère en même temps l'usufrui-

tier, qui jouit de ce qui reste sans rien devoir au nu-proprié-

taire; 
n Attendu qu'en renonçant à exercer son usufruit, sur la 

plus grande partie des biens de la succession, la veuve Duchey-' 

lard a nécj sairement entendu se décharger des dettes à con-

currence de ce qu'elle aban lonnait ; qu'une telle condition est 

de droit et n'a pas besoin d'être exprimée; que le prix des 

biens vendus par l'hétitiera suffi et bienau-Jelà au paiement 

de toutes les dettes; qu'ainsi la veuve Ducheylard est aujour-

d'hui pleinement libérée dosa part contributive et conserve 

la jouissance des biens réservés, libres de toute charge; 

« Mais attendu qu'elle peut être débitrice de la succession 

pour autre cause; qu'en recevant la plus grande partie des 

reprises qui lui ont été attribuées par l'arrêt du 9 janvier 

1852, elle a consenti à n'exiger l'excédant qu'après la liqui-

dation, et qu'en ordonnant, daus ces circonstances, qu'il 

fût sursis aux poursuites par elle dirigées contre l'héritier, le 

jugement dont est appel ne lui a fait.aucun grief ; 

« Attendu que la somme de 5u0 fr. accordée par le Tribu-

nal pour frais de deuil esl daus de justes proportions avec la 

condition de la veuve et la fortune du mari ; 

« Attendu , eu ce qui concerne la demande dirigée par la 

veuve Ducheylard contre l'intimé à raison de la perte par elle 

éprouvée sur trois de ses créances dotales, perte qu'elle im-

pute à la négligence de son mari; que les débiteurs étaient do-

miciliés à la Siartinique, tandis que les époux avaient leur 

domicile en France, dans l'arrondissement de Sarlat; que ces 

créances étaient indivises entre la dame Ducheylard, le sieur 

de Linard, sou pète, et la dame de Çhauaae, sa sœur ; que les 

titres n'en furent pas remis au mari, mais qu'ils se trouvaient, 

au moment du mariage, dans les mains de Lepelletier, à la 

Martinique, mandataire commun des trois créanciers ; qu'en 

1S25, Lepelletier ayant renoncé au mandat et déposé les titres 

dans l'étude d'un notaire, il y éul nécessité de le remplacer ; 

que les époux Ducheylard et de Chaunac envoyèrent à cet ef-

fet leur procuration à Gabriel des Bordes, leur parent et allié, 

et que pareille procuration lui fut remise un peu plus lard 

par de Linard père; 

« Attendu que le contrat de mariage ne rendiit point Du-

cheylard propriétaire de ces créances; qu'il ne devait, aux 

termes de cet acte, en être tenu envers sa femme qu'au fur et 

à mesure qu'il les recevrait, cl que sa qualité de mari lui con-

férait seulement des pouvoirs plus amples que ceux d'un man-

dataire ordinaire ; 

« Attendu qu'il ne pouvait être obligé d'aller en personne 

à la Martinique poursuivre le recouvrement de ses créances; 

qu'il tenait des circonstances et do la natoro des choses le 

pouvoir de se substituer un tiers; que rien n'indique qu'au 

moment où il se subsiitua des Bordes, celui ci fût incapable 

ou insolvable ; que le contraire s'induit de ce qu'il fui égale-

ment choisi pur dc-Chauiiac et de Linard père; qu'enfin la 

confiance que leur accorda le mari paraît d'autant plus légi-

time, que des Bordes -était le propriétaire cousin germain de 

sa femme; que, s'il lui donne les pouvoirs les plus étendus, 

même ceux de céder les créances, celte mesure s'explique et 

se justifie par I'éloignement, l'impossibilité de tout pré-

voir, les lenteurs qu'on avait déjà éprouvées, celles qu'on avait 

encore à redouter; que, si d s Bordes a abusé du mandat et 

est devenu plus tard insolvable, c'est un malheur qu'on ue 

pouvait prévoir et dont le mari n'est pas responsable; que 

l'appelante ne saurait l'accuser d'imprudence ou de négligen-

ce, sans en accuser aussi son beau frère et son père, qui 

avaient des intérêts identiques, qui ont pris part aux mêmes 

actes et subi le même sort; 

« Attendu que le mari n'ayant jamais eu personnellement la 

possession des titrrs de créance, son héritier ne peut être tenu 

de le, restituer; qu'il paraît d'ailleurs qu'ils ont péri au mi-

lieu des désordres et des incendies dont la colonie a été le 

théâtre à la suite des événements de 1848; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter à l'appel interjeté par la veuve 

Ducheylard du jugement rendu par le Tribunal de première 

instance de Sarlat, le 31 août 1833, confirme les dispositions 

dudit jugement. » 

(Plaidants, M fs Faye et De Carbannier, avojats.) 



TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2* ch.). 

Présidence de M. Manet. 

Audience du 20 avril. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. — SURDITÉ. — 

SUICIDE D'UNE PREMIÈRE LÉGATAIRE. 

-M' Durrieux, avocat deï demandeurs, s'exprime en ces 

termes : 

Des collatéraux qui demandent la nullité d'un testament fait 
au profit d'un étranger, sont toujours Accueillis avec une cer-
taine défiance; nous sommes disposés à voir dans leurs pré-
tentions de la mauvaise humeur plutôt qu'un droit réel. Ces 
préventions cesseront, je l'espère, par le simple exposédcs faits 
de la cause. 

Mes clients sont des ouvriers de Seyssel, ayant pour toute 
fortune leur travail de chaque jour et une moralité incontes-
table. 

Quant à la testatrice, son histoire n'est ni longue ni compli-
quée. Née à Seyssel, d'une famille de pauvres artisans, à peine 
âgée de quinze ans, elle alla chercher du travail àXyon. Le 
travail, l'économie stricte, tels furent ses éléments de succès, 
et, quelques années plus lard , nous la retrouvons à Paris, 
mariée avec un sieur Duret, qui la laissa veuve d'assez bonne 
heure. Elle exploitait l'industrie que voici : elle achetait des 
étoffes fanées, des nouveautés qui ne l'étaient plus, eu un mot, 
des fonds de magasin, et elle les revendait sur les marchés de 
province, par l'intermédiaire de camelots; elle avait ainsi 
amassé une fortune de plus de 80,000 fr. Une fille lui était 
restée de son mariage. La mère lui prodigua les soins les plus 
tendres, mais elle n'en profita pas. Un jour, en effet, elle dis-
parut avec un des camelots de la mère, nommé Lamy. Après 
de longues années d'une vie avantureuse, elle revint à Paris 
pour y décéder en 1837, sans avoir obtenu son pardon. M"" 
Duret était inflexible pour les péchés de ce genre, même quand 
la coupable était sa fille unique. De la demoiselle Duret étaient 
nés plusieurs enfants, un seul lui a survécu; celui-là s'est pré-
senté à l'inventaire comme petit-fils légitime. Mais sa qualité 
d'enfant naturel a été reconnue par jugement et par arrêt. 
En sorte que la question de validité du testament est seule au 
procès. 

Nous trouvons dans des correspondances remontant à 1843 
que M me Duret était déjà dupe des intrigants qui spéculaient 
sur sa faiblesse. Aussi, dès cette époque, ses compatriotes doi-
vent la protéger contre les chevaliers d'industrie, toujours à 
l'affût des victimes qu'ils pourront exploiter. Ses relations avec 
sa famille étaient des plus agréables d'ailleurs. Les neveux 
écrivaient assez fréquemment à leur tante. Ils lui envoyaient 
régulièrement des cadeaux, composés des produits du pays, 
qu'elle recevait très-bien. Ils venaient aussi la visiter à Paris. 
Loin de s'effrayer de leur arrivée, M me Duret, au reçu de leurs 
lettres, prévenait son concierge : « Mes neveux arriveront bien-
tôt, vous les ferez monter. » Elle les logeait chez elle. Ses 
nièces couchaient dans son lit, ses neveux dans sa chambre. 

Bien plus, cette femme économe jusqu'à l'avarice, n'a pas 
voulu dé sa part dans les biens paternels dont ils ont ainsi 
profité. 

Nous sommes en 1830 : Mme Duret est âgée de quatre-vingt-
quatre ans; ses facultés se sont éteintes insensiblement. Nous 
la trouvons dès cette époque aux prises avec trois personnes 
d'une moralité plus que douteuse : M m* Moussel, femme mariée, 
mère de famille, vivant ailleurs que chez son mari ; M"" veuve 
Dunoyer, donnant à sa fille légitime le déplorable exemple de 
sa vie concubinaire avec un sieur Nicollier; la veuve GauUrd 
ou veuve Ancelin, autre veuve à plusieurs noms et à plusieurs 
titres, dont nous n'avons pu découvrir le domicile que gràcs 
aux recherches actives de la police. Par la qualité des per-
sonnes, le Tribunal peut se laire l'idée des menées ourdies au-
tour d'une femme de quatre-vingt-quatre ans, qui n'avait plus 
conscience exacte de ses actions. 

Le moyen mis en œuvre pour arriver à une spoliation se 
retrouve souvent dans ces sortes de procès. On lui signale ses 
parents comme des misérables capables de l'assassiner pour 
s'emparer de sa fortune; on va même jusqu'à lui faire accep-
ter que toute sa famille est entachée de bâtardise, qu'entre elle 
et ses parents de Seyssel il n'y a pas la moindre relation de pa-
renté et qu'elle ne doit rien leur laisser ; et, pour mériter les 
l onnes grâces de cette femme redevenue enfant, on lui donne 
des friandises, on lui prodigue l'absinthe surtout qu'elle affec-
tionne. 

La première dont je dois parler comme ayant pratiqué ce 
sys ème c'est la femme Moussel, qui, connaissant l'état déplo-
rable de M"1 ' Duret, résolut d'en faire sa proie. Elle avait été 
marchande à la toilette; ses affaires l'avaient rapprochée d'el-
le, et profitant d'une maladie fort grave dont elle fut atteinte 
en juin 1830, elle s'installa définitivement chez la testatrice, 
rue des Écrivains, 22, Mais elle n'était pas seule à convoiter 
cette proie facile, et les visites intéressées contrariaient ses 
projets. En conséquence, le 30 octobre 18 J 0, elle la transporte 
clandestinement chez un sien parent, et dès le lendemain elle 
devenait légataire universelle par testament reçu par M° Mon-
not-Leroy. 

De ce jour, M*" Moussel commence son rôle d'héritière; elle 
prend le logement de sa bienfaitrice à son nom, elle donne à 
dîner aux intimes; elle a l'imprudence de recevoir même ses 
concurrentes, et cette imprudence lui coûtera la vie. 

Ici je dois faire connaître M. et M m * Nicollier, comme ils 
s'appellent, ou, pour demeurer dans le vrai, M"" veuve Du-
noyer et son concubin Nicollier. M mc veuve Dunoyer était 
épouse légitime d'un maçon de Seyssel, son mari mourut des 
chagrins que lui causaient les désordres publics ds sa femme. 

Cette mort fut pour la veuve une facilité de plus pour per-
sévérer dans la voie funeste où elle s'était engagée, et sans 
respect pour sa fille unique, en âge d'être mariée, elle vécut 
publiquement avec un sieur Nicollier. Il n'était pas possible de 
descendre plus bas; ils étaient faits pour s'entendre. En effet, 
sa position était tout aussi compromise que celle de sa concu-
bine. Mari dissolu, après avoir épousé une jeune fille qu'il ra-
vit à ses parents pour avoir leur consentement, il avait dévo-
ré les apports de sa femme pour la jeter dépouillée dans les 
boues de Paris, où la justice a dù la frapper. 

Commerçant ruiné, il quitte nuitamment Seyssel, laissant 
de* dettes de tous côtés, et vient s'installer à Paris avec sa 
concubine sous le nom des époux Nicollier. 

Enl846 mes clients vinrent faire visite à leur tanîe. Ils sa-
vaient comme elle était circonvenue et quelquefois exploitée; 
ils demandèrent à Nicollier, leur compatriote, de vouloir bien 
leur accorder une surveillance de protection. Nicollier présenta 
la veuve Dunoyer comme sa femme ; elle fut accueillie, et, du 
jour où ils eurent apprécié l'état de la testatrice, ils la décla-
rèrent de bonne prise. 

Le Tribunal sait comment la dame Moussel a obtenu un 
legs universel. M me Dunoyer proposa d'abord aux héritiers de 
leur assurer la succession moyennant l'abandon à son profit 
d'un cinquième de l'actif net. Elle fait écrire, elle envoie des 
actes à signer, elle fait le voyage de Seyssel pour décider cette 
opération étrange. Vains efforts. 

Elle agit seule alors, et la lutte s'engage avec la légataire. 
M™ Moussel qui, sentant que ce testament si convoité va lui 
échapper, daus un accès de désespoir, se précipite d'un cin-
quième étage dans la cour de la Réunion et tombe écraséesur 
les pavés. 

Ceci se passait le 26 janvier 1851 . 
Les neveux de M me Duret sont avertis de ce qui ee passe, ils 

arrivent à Paris; rien n'est changé autour de leur tante; le 
nom seul des geôliers est changé. Ils ne seront admis à la 
voir qu'à la condition de signer une obligation solidaire de 
10,000 fr.; ils s'y refusent, et, onze jours après le suicide de 
M m* Moussel, la testatrice est transportée clandestinement rue 
Rambuteau, 82, maison dont la veuve Dunoyer est concierge. 
Le 3 mars suivant, elle devenait légataire universelle, par tes-
tament passé devant M" Monnot-Leroy, avec charge de payer 
une somme de 4,000 fr. à la veuve Gaulard. 

C'est dans ce nouveau domicile que la veuve Duret est décé-
dée, le 29 aoû!l831. 

M" Durrieux développe les moyens de nullité dont, suivant 
lui, le testament est entaché. 

M°" Duret était complètement sourde; elle n'a pu entendre 
la lecture du testament; elle n'a pu le lire; elle n'était pas 
saine d'esprit. D'ailleurs, le testament serait nul pour cause 
de captation, suggestion et séquestration. Dans son système, 
les faits sont suffisamment prouvés par les pièces du dossier. 

Subsidiairemeut, il demande à être admis à la preuve testi-

moniale. * 

M' Bethmont, pour la légataire, répond ; 

Duret fut pendant cinquante années une commerçante 
gente et active ; sa famille n'avait été pour elle qu'une 

M"" 
intelligente 
source de chagrins poignants. 

Son mari, qui ne fut pas toujours irréprochable dans ses 
procédés, mourut d'assez bonne heure. Vous avez entendu 
l'histoire de sa fille. Quant à ses neveux, elle ignora leur exis-
tence jusqu'en 1843, date à laquelle des règlements d'intérêts 
la mirent en relations avec eux. Leur conduite, dans ceite cir-
constance, ne fut pas de celles qui font naître l'aflèction. Aus-
si M"" Duret s'est-elle par deux fois choisi des. héritiers en de-
hors de la famille parmi les personnes qui lui ont rendu ser-
vice. On la savait riche, malgré son extérieur misérable, car 
le mouvement de ses affaires avait été un fait public ; aussi 
ses neveux, dans les derniers temps de sa vie, ont-ils, par 
tous les moyens possibles, voulu s'assurer une fortune relati-
vement considérable. 

M" Bethmont repousse comme étant étrangers à la cause et 
devant être exclus du débat, les faits relatifs à M mt Moussel ; 
il taxe de calomnieux les faits imputés à sa cliente. 

Un testament existe: il est en la forme irréprochable; foi 
lui est duc; le Tribunal doit en ordonner l'exécution et re-
pousser la demande comme une spéculatiousur le scandale. 

Subsidiairement, M c Bethmont discute les faits articulés 
pour démontrer la non pertinence de certains d'entre eux. 

Il reconnaît, quant aux autres, que la preuve, si elle en 
était administrée, serait de nature a changer la décision du 
Tribunal ; que dans le doute, la preinre doit en être ordonnée ; 
dans une enquête, la conscience d'un honnête homme trouve 
des éléments de conviction. 

M. le substitut Descoulures conclut à l'adaiission de la 
preuve des faits articulés sous la modification suivante: 

En ce qui touche la surdité, alors même qu'elle serait éta-
blie dès à présent, alors même qu'elle devrait l'être jusqu'à 
l'évidence, la preuve n'en est pas admissible, pai la raison que 
le notaire a constaté que la testatrice lui a déclaré après lec-
ture qu'elle avait entendu et compris le testament; qu'il con-
tenait l'expression de sa volonté et qu'elle y persistait; 

Qu'il résulte de ces déclarations de l'acte que le notaire s'é-
tant entretenu avec la testatrice, il est impossible qu'il ne se 
soit pas mis en mesure de suppléer au défaut d'entendement; 
que, pour que la preuve delà surdité fut admissible en pareil 
cas, l'inscription de faux était indispensable : or, elle n'existe 
pas. 

Les demandeurs ont répondu dans une note imprimée. 
La testatrice, au physique et au moral, était dans un état 

d'affaiblissement absolu. S'il est prouvé qu'elle était sourde, 
le Tribunal admettra plus facilement l'accessibilité. 

Les notaires, comme clause de style, constatent dans les tes-
taments la sanité de corps et d'esprit des testateurs; donc, dé-
sormais, un testament ne pourra plus être attaqué qu'au 
moyen d'inscription de faux... 

Une inscription de faux indispensable pour arriver à la 
preuve do l'état soit physique, soit moral d'un testateur !... 

Il y a dans un testament deux parties distinctes ; les dis-
positions à peine de nullité, les dispositions qui n'ont pas ce 
caractère. En sorte que, pour savoir si telle constatation de 
l'acte doit être attaquée par la voie de l'inscription de faux, il 
faut se demander : celte disposition venant à défaillir, l'acte 
serait-il nul ? Si oui, il y a lieu à inscription de faux. Si non, 
l'enquête par la voie ordinaire suffit. 

Foi est due aux actes publics, seulement en ce que l'acte 
porle sur les constatations spéciales imposées par la loi à 
peine de nullité; en dehors de là, l'officier fait comme homme 
des déclarations qui n'ont et ne peuvent avoir que la valeur 
d'un témoignage ordinaire. 

A l'appui, M. le substitut cite : d'Aguesseau, 37e plaidoyer; 
Merlin, v° Testament; Toullier, t. 8, sur l'art. 1319 ; Cassa-
tion, 22 octobre 1822 (Berton). 

Le Tribunal a admis avant faire droit les demandeurs à 

faire la preuve des faits par eux articulés, même ceux re-

latifs à la surdité, circonstance étrangère aux formalités 

substantielles do l'acle à constater par le notaire qui n'a 

pas mission de la loi de s'en constituer juge. Le Tribunal a 
réservé les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux. 

Présidence de M. Pouget, conseiller. 

Audiences des 2 et 3 juin. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — APPLICATION PAR LE MEURTRIER 

D'UN FiSR ROUGE SUR LES RLESSURES DE LA VICTIME. — 

CONDAMNATION A MORT. 

Le 12 avril dernier, dans la matinée, la nouvelle d'un 

assassinat commis avec une audace et un sang-froid ex-

traordinaires vint jeter la consternation dans la ville de 

Cette. Un homme attiré la veille dans la maison de l'un 

doses amis, frappé mortellement pendant qu'il était à ta-

bje, dont le cadavre portait les traces de la cautérisation 

des blessures à l'aide d'un fer rouge, et que le meurtrier, 

surpris au milieu de son crime, avait. tenté, après l'avoir 

dévalisé, d'alier jeter à la mer, tels étaient les principaux 

traits de cet horrible drame. 

Une information complète, mais rapide, due à la saga-

cité et au zèle des magistrats instructeurs, permettait de 

déférer aujourd'hui au jury la connaissance de ce crime, 

commis il y a un mois et demi à peine. 

La nouvelle et vaste salle des assises r.e peut suffire à 
contenir la foule immense qui s'y presse. 

M. Dessauret,' procureur-général, qu'on est toujours 
sûr de retrouver au siège du ministère public dans les 

grandes affaires criminelles, occupe le parquet, assisté de 
M. Bonnet, substitut. 

M' Ferrier, avocat, est au banc de la défense. 

L'accusé est un homme dans la vigueur de l'âge, à la 

chevelure et à la barbe noires et épaisses, à l'air farouche. 

Il tient la tête baissée et paraît profondément abattu. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

« Pierre Villebrun, boulanger à Cette, était lié d'amitié 

avec un nommé Jean Bord, portefaix, habitant la même 

sur la trace du meurtrier: une traînée de sang partant du 

point où le cadavre avait été déposé conduisait jusqu'à 

une maison de la rue de la Montagne, habitée par Ville-

brun. Sur le seuil extérieur de cette maison on remarquait 

de larges taches de sang, qui se continuaient sur le pavé 

intérieur, et notamment jusqu'à une pièce du rez-de-

chaussée où est placé le four. Là, au pied.d'une petite ta-

ble, était une mare de sang; non loin de cette table une 

corde ensanglantée. » 

« Dans le cours de3 perquisitions, on trouva et on saisit 

deux couteaux de cuisine et un marteau vulgairement ap-

pelé testut. On retira du four une casquette en drap mar-

ron tachée de sang ; elle fut reconnue pour être celle que 

portait journellement Jean Bord. On découvrit dans la Glo-

riette et cachés sous des pannetons (petits pains) des " sou-

liers couverts de sang appartenant à l'accusé. Sur le four 

et prèsd'un réduit caché,on retiraun pantalon dontla partie 

correspondante au mollet de la jambe gauche était sillonnée 

par des taches ovalaires de sang. Un essuie-miin tout im-

prégné de sang, et qui semble avoir servi à tamponner une 

plaie, fut aussi retiré du même endroit. On constata que 

le sol du fournil était jonché de petites feuilles de garouille 

identiques à celle qui était collée sur la partie droite du 

nez de la victime. Enfin, au premier étage, on saisit une 

montre en argent à laquelle adhérait un bout du cordon de 

soie dont l'autre bout avait été trouvé autour du cou de 

Jean Bord : cette montre est celle de la victime. On 

trouva aussi dans 1 armoire de Villebrun une somme de 

511 fr. en pièces de 2 fr. et de 5 fr. 

« A ces charges, déjà si accablantes, l'information en a 

joint d'autres non moins 3raves. Appelé à préciser l'heure 

à laquelle il est rentré chez lui le 1 1 avril au soir, Ville-

brun a déclaré être rentré à huit heures, être ressorti à 

neuf heures et demie pour se rendre au café Nounon, et 

avoir quitté ce lieu public à dix heures et demie pour se 

coucher. Cette précision, qui laisse Villebrun chez lui de 

huit heures à neuf heures et demie, coïncide avec le rap-

port des experts chimistes qui, d'après l'analyse des ali-

ments contenus dans l'estomac de Jean Bird, pensent 

qu'il ne s'est pas écoulé une heure entre son dernier repas 

et sa mort, et duquel il résulte dès 'ors que ce serait vers 

neuf heures du soir qu'il aurait reçu le coup mortel. Il a 

été établi par l'instruction que Villebrun, qui prétend s'ê-

tre couché à dix heures et demie, a veillé toute la nuit 

pour épier le moment favorable de se débarrasser du ca-

davre de sa victime. Ainsi le lit sur lequel il prétend avoir 

reposé n'a pas été foulé ; un de ses voisins voit de la lu-

mière chez lui à onze heures et demie; à minuit et quel-

ques minutes, un allumeur de réverbères le voit assis sur 

1 appui extérieur de la fenêtre du rez-de-chaussée; dix 

minutes après* il repasse, et Villebrun, qui est encore à la 

même place, lui demande pourquoi il n'a pas éteint le ré-

verbère qui est au haut delà rue; à minuit et demi, un 

marin qui revient de la pêche, se retirant dans sa demeu-

re, en passant par la rue de la Montague, aperçoit à trente 

ou quarante pas devant lui Villebrun portant sur ses épau-

les un gros fardeau de couleur blanchâtre, et se dirigeant 

du côté de la rue de l'Hôpital. A son aspect, et au bruit 

que fait le témoin avec ses sabots, Villebrun s'arrête, puis 

rentre précipitamment chez lui, eu ressort après avoir dé-

posé son fardeau, et va se placer debout conlre le mur à 

côté de sa porte. En passant devant lui, le témoin lui sou-

haite par deux fois le bonsoir, mais il ne reçoit aucune ré-

ponse. Enfin, vers trois heures un quart du matin, un au-

tre témoin rencontre Villebrun venant du côté de l'Espla-

nade, et se dirigeant vers sa demeure. 

«Le mobile de cet assassinat a été le vol. D'une part, la 

montre de Jean Bord trouvée chez Villebrun; d'autre part, 

cette somme de 204 francs prise par Jean Bord dans son 

armoire avant d'aller au funeste rendez-vous, et qui n'a 

pas été retrouvée dans ses vêtements, l'embarras de, l'ac-

cusé à donner le chiffre exact des sommes trouvées en sa 

possession, la gêne, pour ne pas dire la détresse dans la-

quelle il est pour réaliser une somme de 1,500 francs 

qu'il est obligé de payer à un terme prochain : 

toutes ces circonstances concourent à démontrer que 

le crime a été préconçu et arrêté d'avance. Car, entré à 

huit heures chez Villebrun, Jean Bord n'a été frappé que 

vers neuf heures. L'assassin avait donc préparé ses 

moyens d'exécution, et l'autopsie a constaté que la mort 

a dù être instantanée et que Jean Bord a dù tomber com-

me la foudre. Il n'y a donc pas eu lutte; cela résulte de 

l'inspection du cadavre de Jean Bord, qui n'offrait aucu-

ne trace d'ecchymoses, et de l'absence de toute contusion 

sur le corps de Villebrun, examiné le même jour. A des 

charges aussi précises, l'accusé n'a opposé dans ses inter-

rogatoires que des explications incohérentes. Directement 

interpellé par le magistrat instructeur, il ne sait, dit-il, ce 

qu'on veut lui dire. Les nombreuses taches de sang trou-

vées dans sa maison et sur ses vêtements proviennent, 

d'après lui, d'une langue de mouton qu'une femme de son 

voisinage, dont il n'a pu indiquer ni le nom ni la demeure, 

lui avait apportée la veille; la montre est sa propriété et 

non celle de Jean Bord, ainsi que la casquette retirée du 

four, bien qu'une première fois il ait déclaré que cette 

coiffure ne lui appartenait point. En conséquence, le sus-

nommé est accusé : 1° d'avoir, du 11 au 12 avril 1854, à 

Cette, commis volontairement un homicide sur la personne 

de Jean Bord, dit Carcassonne, et d'avoir commis cet ho-

micide volontaire avec préméditation; 2" d'avoir, dans le 

même lieu et le même jour, soustrait frauduleusement, au 

préjudice dudit Jean Bord, une montre en argent et une 

somme d'argent, et ce, la nuit et dans une maison habi-

bilée ; le meurtre ci-dessus ayant précédé, accompagné 
ou suivi ladite soustraction frauduleuse. » 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se nom-

merPierre Villebrun, être âgé de trente-cinq ans, né à la 

Linicre, commune de Vieussan (Hérault), et exercer de-

puis quelques années à Cette la profession de boulanger. 

Rien n indique que la moindre lutte ait evi,, 
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M. le président lui fait observer enfin 

cerne le vol, que le cordon de là montre
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deux endroits parallèles avec un couteau 

et qu'elle n'est pas tombée d'elle-même°
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204 fr. d'argent dont était porteur la Vi ^
Ua

>»t 
mol, il lui fait remarquer qu' 

a
 «té CÔ;, ̂  

ondées 

s nom pï^^î 
dans ses vêtements, et que l'accusé a été 1
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gêne notoire où il était depuis quelque tpmn*
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M. le président donne lecture à Villebrun 

ville. Leurs relations étaient fréquentes. Le 11 avril der- \ Il est marié, mais séparé de sa femme, et père de deux îe 
nier, a sent henrps fit demie du srvir. Vdlph -nn nU^ I

 nes en
f
ants
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 ^j. nier, à sept heures et demie du soir, Villebrun va chez 

Jean Boici, qu'il trouve à table prenant son repas. Après 

quelques pourparlers échangés, il l'engage à aller chez 

lui en lui disant: « Viens ce soir, j'ai encore de l'absinthe 

je t'en ferai boire, et en même temps je te paierai les 3fj 

fr. que je te dois. — Eh bien, j'irai », répond. Jean Bord 

Villebrun part ; quelques minutes après, Jean Bord quitte 

la table, va à son armoire et sort en disant à sa femme 

qu'il rentrera bientôt. Le 12,, à quatre heures du matin, 

celle ci constate qu'une somme de 204 fr. qu'elle avait 

vue dans l'armoire le 11 n'y est plus. A compter du 11 au 

soir on perd complètement la trace de Jean Bord. Le len-

demain, 12 avril, le corps tout sanglant d'un homme 

étendu la face contre terre est aperçu, vers quatre heures 

et demie du malin, dans la rue Montmorency et le long du 

mur de l'hôpital. La justice, avertie, se transporte sur les 

lieux et constate tout d'abord que la mort est le résultat 

d'un crime. A la paitie droite de la poitrine existait une 

plaie béante et profonde dont les bords avaient été cauté-

risés pour arrêter une trop grande effusion de sang; sur 

l'aile droite du nez se trouvait collée avec du sang figé une 

petite feuille à dentelure dite garouille, appartenant à cet 

arbuste connu sous le nom de chêne noir, dont les bou-

langers se servent pour chauffer leur four. Le corps était 

complètement vêtu, la coiffure seule manquait. Autour du 

cou on remarquait un cordon de soie brisé. Cet homme 

fut de suite reconnu pour être le nommé Jean Bord dit 
Carcassonne, portefaix à Cette. 

« Un indice accusateur mit immédiatement la justice 

A l'occasion de celte accusation du vol de 

, le président donne lecture à Villebrun d° 
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A la lecture de. cette lettre' si accusatrice et d 
lions qu'elle provoque de la part du minioix.f
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Villebrun peut à 

ponse. 

Cet interrogatoire, dont nous ne donnons' iciqu'um 

lyse, a révé'é de plus en plus le trouble et ?
aaa

' 

des explications de l'accusé à la vue des char»
 enct) 

Répondant aux questions relatives à sa culpabilité, il 

avoue qu'il a menti dans l'instruction en se disant étran-

ger à la mort de Jean fiord dit Carcassonne. Il reconnaît 

que c'est lui qui, sans le vouloir, l'a frappé mortellement 

dans sa maison, à l'aide d'un bâton ferré que Jean Dord 

avait apporté lui-même et dont il avait cherché à faire 

usage contre l'accusé à la suite d'une rixe que Jean Bord 

pris de vin, aurait provoquée. Il nie avoir volé l'argent et 

la montre de Jean Bord, et reconnaît que la casquette 

trouvée dans son four était bien celle de ce dernier, dont 

il avait cherché à l'aire disparaître les traces après le mal-

heur qui venait, dit-il, de lui arriver, et qui l'avait troublé 
au point de lui faire perdre la lête. 

Questionné sur la circonstance de l'application d'un fer 

rouge, la pôle du four, sur la blessure de Jean Bord l'ac-
cusé se borne à la nier. ' 

Interpellé sur l'existence du prétendu bâton ferré qui 

aurait servi à frapper Jean Bord, l'accusé prétend ''avoir 

jeté dans le canal. Il nie avoir coupé le cordon de la mon-

tre de Bord, laquelle, selon lui, serait tombée par terre 

en se débattant, et qu'il aurait ramassée et portée machi-

nalement dans sa chambre après la mort du Bord 11 dil 

n avoir louche aucun argent des poches de ce dernier 

M le président, reprenant ses diverses déclarations, 

en lait ressorur toute 1 invraisemblance et la fausseté. 

Il resuite, lui dit-il, du constat des médecins et delà 

situation des blessures de Jean Bord, qu'il a été frappé 

premier coup lorsqu'il élait à table. 

peine balbutier quclqï mots ïfjj' 

bles s'amoucelant contre lui. 

En présence de l'aveu de l'accusé déclarant nue ' 
lui qui, dans sa maison, avait donné le — coup 

et»it 

Jean Bord, l'audition des témoins, dont aucun n'awit* 

sisté à ce drame intérieur, ne devait offrir qu'
un

 méchocr» 
avait as. 

"«n quun 
intérêt. Leurs dépositions n'ont fait que reproduire" î'" 
détails consignés dans l'acte d'accusation. 

Nous relèverons seulement les témoignages suivants. 

Le sieur Prunac, négociant, est venu attester 1» boni* 

et la douceur de caractère de Jean Bord, employé cb 

lui depuis longues années. Il a déposé aussi de sa sobriété 

et de l'invraisemblance qu'il se fût trouvé le soir en ques-
tion en état d'ivresse. " 

Le sieur Hérail, commissaire do police à Cette, dépo-

se, au contraire, de la brutalité et de la violence habituelles 

de l'accusé, condamné déjà pour rébellion envers la g
en

. 
darmerie et pour excès envers sa femme. 

Un dernier témoin rapporte qu'un jour l'accusé, qui?;, 

vait très mal a«ec sa femme dont il s'est depuis lors sé-
paré, lui demanda s'il ne pourrait pas lui indiquer un 

moyen de donner la mort à cette dernière sans que la 

cause de cette mort pût être découverte. A quoi le témoin 

répondit que non, en disant qu'à l'aide de la chimie la jus-
tice parviendrait toujours à constater le crime. 

Interpellé sur ce propos, l'accusé déclare que c'était 

dans le but de guérir sa femme de son amour du vin qu'il 

avait demandé ce renseignement au témoin. 

Celui-ci, invité à s'expliquer à cet égard, dit que, dans 

sa pensée, c'était dans un but d'empoisonnemeat que la 
question lui avait été faite pair l'accusé. 

M. Dessauret, procureur-général, a pris la parole pour 

soutenir l'accusalion, et, daus un réquisitoire remarqua-

ble par l'énergie de la conviction et la puissance de h 

dialectique, il a développé et fait ressortir avec une gran-

de vigueur d'argumentation les charges sans nombre qui 

pesaient contre l'accusé. 

M' Ferrier, avocat, a déployé, dans l'intérêl de son 

c'ient, les efforts les plus chaleureux et toutes les ressour-

ces d'un talent dès longtemps éprouvé dans les luttes ju-
diciaires. 

Après d'éloquenles répliques de la part du ministère 
public et de la défense, M. le président a présenté un fi-

dèle et complet résumé de l'affaire. 

Le jury, entré en délibération à six heures du soir, en 

est sorti à sept heures et demie, rapportant un verdict qui 

déclare Villebrun coupable d'assassinat et de vol d'une 

montre en argent, ledit vol commis de nuit, dans une 

maison habitée et ayant accompagné l'assassinat. 

En conséquence, la Cour a condamné Villebrun a la 

peine de mort. 

Le condamné, toujours affaissé sur lui-même, se retire 

sans proférer une parole. 

mortellement et du 
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COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

Présidencede M. Simery, conseiller. 

Audience du 20 mai. 

ASSASSINAT. 

Une accusation capitale amène sur les bancs d
0
^*' 

d'assises le nommé Claude Froidurot, âgé dei quar 

Irois ans, cultivateur à Aiserey. Il est, en eftçt, a 

d'avoir assassiné sa parente et sa bienfaitrice.
 et

^ 

ble circonslance vient donc encore ajouter à l'odteu 

la gravité du crime qui lui est reproché. _ . 

Voici les charges relevées contre lui par l'accusa 

Une nommée Marie Goillot, octogénaire,
 viv.a,H^ 

quelques années dans la famille de l'accusé, qui et 

parent à un degré assez éloigné. Elle lui avait tai ^ 

lion entre vifs de tous ses biens, à la charge par le . 

taire de la loger et de subvenir à tous ses besoins j 

l'époque de son décès. L'accusé, devenu veul dans» 

rant du mois de février 1853, vivait seul dans ces a ^ 

temps avec Marie Goillot et deux de soi enlan is ^ 

âge. Dans la matinée du 3 janvier dernier, vers a
 eJ

. 

res, il se présenta chez l'adjoint dp la commune a , 

et lui annonça que Marie Goillot était morte la nuu i 

dente en tombant du haut de son lit. j
flS

 dé-
« Ce magistrat, assisté du médecin vérihcateu 

cès, se rendit daus la chambre de la défunte et 

étendue à terre sur le dos, parallèlement au Uh 

placée du côté du traversin. Les draps, les
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surtout le traversin présentaient de larges et epa 

chés de sang et un grand nombre d'autres pt -
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Le montant supérieur de la couchette et les trois y 

la muraille qui encadraient le lit étaient égalcmen ^
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de gouttelettes éparses, plus ou moins bien marq.
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la tempe droite était le siège d'une plate qu»
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les paupières. Les femmes qui ont pris soin au
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remarqué que toute la peau de cette région eia. ^ 0 
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i rs impossible de croire que Marie Goillot se 

■ .„,;» en tombant de son lit sur le sol. D'un W
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 hlèssée 'en tombant de son lit sur le sol. D'un 
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ouvait-on supposer qu'à la suite d'une dé-
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 \ justice comme l'auteur du meurtre de Marie 
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 Le cadavre de cette femme fut soumis à un nou-
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x experts de se rendre un compte plus 

(fP* V désordres déjà signalés. L'œil droit et les ré-
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 des tissus déchirés pût être retrouvé. À la 
cU

" temporale, on remarquait une ecchymose accom-

" d'un décollement de la peau, à l'ouverture du crà-
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ut qu'un épanchement sanguin avait eu lieu, 
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 ôié, dans la substance cérébrale. La mort avait 
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'uliat de la section de l'artère temporale et 

^""commotion cérébrale produite par un choc très vio-
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a
 suite de ces observations, et après avoir 

\o la chambre de Marie Goillot, que les experts ont af-

' sans hésiter, que celte blessure devait être attribuée 
rnl

i'main meurtrière, etqu'elle availété faite à l'aide d'un 

'Trunient à la fois tranchant et contondant. Si la gravité 

de la 

• ''^conviction le caractère de la certitude. En effet, ni 
 :
 n

n( «A fi t: cm n fin porlaurû rtî \a mârlaf>in 

mauvais 

, car ils n'avaient 
traitements? Voilà 

eu pour 

j la plaie suffisait seule pour appuyer cette opinion, la 

'.■.i .rhinn de la peau du sourcil el des paupières donnait 

m le c 

femmes qui ont pris soin du cadavre, ni le médecin 

"h rcé de constater le décès n'ont dénaturé la plaie. On 

pouvait donc attribuer l'enlèvement de ces lambeaux 

qu'a une main criminelle qui les aurait fait disparaître à 

^^Froidurot a déclaré, dans son interrogatoire, qu'il 

Mil soupé la veille avec Marie Goillot, à cinq heures et 

mie du soir environ ; qu'il était ensuite allé chercher du 
C

crc
 et du vin, et qu'ils en avaient bu ensemble la plus 

8
raMe pnriie ; enfin, que cette femme s'était retirée dans 

\n tlidinlire vers huit heures, et qu'il s'était couché lui-

tnèaie aussitôt. Le lendemain malin, il n'avait plus trouvé 

ou 'on cadavre. Ainsi, dès le début de 1 'iuformalioii, il 

était certain qu'un assassin avait donné la mort à Marie 

Goillot, et que ce crime avait été commis dans l'intervalle 

du temps qui s'est écoulé entre la soirée du 2 janvier et la 

matinée du 3. 

« Deux portes seulement donnent accès dans l'habita-

tion: l'une du côté de la rue, et l'autre du (ôtédu jardin 

situe derrière la maison. La première s'ouvre dans la 

chambre même où couchait l'accusé avec un de ses en-

fants. Il esl dès lors impossible de supposer qu'un meur-

trier y serait entré, en passant contre lui et en quelque 

sorte sous les yeux de Froidurot. La porte donnant sur le 

jardin, et qui s'ouvre dans la chambre où couchait Marie 

Goillot, n'a pas été ouverte pendant la nuil. L'accusé a 

déclaré lui-même que cette porte était, dans la matinée 

du 3 janvier, fermée intérieurement. Ainsi, d'après ses 

propres aveux, Froidurot seul a eu accès près de la vic-

time de cet assassinat. On est donc forcément amené à 

conclure que lui seul a été l'auteur du crime. Ses déclara-

tions, du reste, manquent d'exactitude sur plusieurs 
points. 

« Les médecins chargés de faire l'autopsie ont reconnu 

que l'estomac renfermait des aliments dont la digestion 

élait à peine commencée, et ils en ont conclu que le der-

nier repas pris par la défunte ne remontait pas à plus 

d 'une heure avant son décès. Il esl donc certain qu'elle a 

été frappée avant huit heures du soir, c'est-à-dire avant 

1»e Froidurot fût couché, avant qu'elle-même se fût dés-

habillée, puisqu'elle était encore vêtue lorsque son cada-

vre a été relevé le lendemain malin. Enfin, la conduite de 

"inculpé n'a rien eu de naturel dans la matinée du 3 jan-

vier. Il prétend qu'après avoir vu le corps de Marie Goil-

lot gisant devant le lit, il s'est empressé d'aller en avertir 

l'adjoint, avant de s'assurer si elle donnait encore des 

signes de vie et s'il n'y avait pas quelque remède à lui ad-
ministrer. 

« Tout porle à croire qu'avant d'aller prévenir l'autorité, 

Froidurot a étendu le cadavre de sa victime au pied du lit, 

«in do donner à penser qu'elle avait fait une chute. Il n a 

l'as prévu que cette précaution même servirait à le con-

vaincre. D ailleurs, lui seul avait intérêt à commettre le 

jjune. Il jouissait des biens de Marie Goillot, à la charge 

j w la nourrir et de la loger jusqu'à la fin de ses jours. Il 

filmai dans ses affaires ; cette charge lui pesait, et c'est 

P°
u
r s'en exonérer qu'il a volontairement donné la mort à 

14 bienfaitrice. » 

poe pffluence considérable n'a cessé de suivre les dé-
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M. Allain-Dupré, premier témoin, donne les détails les 
plus circonstanciés sur l'état dans lequel H a vu Bulliom 

Il conclut des observations qu'il
 a

 faites sur lui pendant sa 

vie et do 1 examen de son cadavre, que des coups redou-

ajoule-t-il, d une enquête a laquelle on s'est livré, que cet 
infortune aurait été victime de la brutalité de Pipon 

M. Moreau substitut du procureur impérial, au témoin : 

Ne vous est-il pas revenu des faits de nature à incriminer 
la conduite de Dipon? 

M. Allain-Dupré : Oui, monsieur; il est ressorti pour 

moi des paroles de Bullion, que le coupable était Pipon. 

. le substitut : Vous savez, monsieur le docteur, que 
trois aliènes de l'hospice, les nommés Cassaignoles, Go-

detroy et Courson, ont été entendus par M. le commissaire 

de police, et qu'ils ont donné des détails précis sur la 

scène déplorable où Bullion a été maltraité ; verriez- vous 

des inconvénients à ce que ces trois hommes soient amenés 
devant le Tribunal? 

M. Allain-Dupré déclare qu'il n'y voit pas d'inconvé-

nient, sauf aux magistrats à avoir tel égard que de raison 
a la situation mentale de ces témoins. 

Le sieur René-Sévère Peut, employé à l'hospice, second 

témoin, n'a aucune connaissance personnelle des faits re-

prochés à Pipon. Il sait que Pipon est vif, mais il ne pense 

pas que sa vivacité ait pu le pousser jusqu'à frapper un 
des malheureux confiés à sa garde. 

M. le président : Le ministère public est-il dans l'in-

tention de demander la comparution des trois témoins 
qu'il a indiqués? 

M. le substitut : Messieurs, cette affaire est trop grave, 

il est trop essentiel de ne pas laisser impuni un fait com-

me celui qui est reproché au prévenu, pour que le Tribu-

nal néglige aucun des moyens qui lui sont offerts d'arri-

ver à la connaissance de la vérité. Je demande donc le 

renvoi de l'affaire à une autre audience, à laquelle seront 

entendus ceux des aliénés qui ont été témoins des actes de 
violence de Pipon. 

L'affaire est renvoyée au 12 mai. 

A l'audience du 12 mai, le Tribunal procède à l'audition 

des trois aliénés de l'hospice de Tours; ce sont les nom-
més Cassaignoles, Courson et Godef'roy. 

Amené devant le Tribunal, chacun d'eux dépose tran-

quillement et avec précision sur les faits dont il a été lé-

moin. Tous déclarent qu'ils ont vu à différentes reprises 
Pipon frapper les aliénés confiés à sa garde, et nolam-

ment Bullion; le nommé Courson ajoute que lui-même a 
eu à se plaindre des violences du prévenu. 

M. Madelin, jardinier de l'hospice, raconte qu'un jour 

un des aliénés s'étant couché par lerre au lieu de travail-

ler, Pipon vint à lui très brusquement, lui donna l'ordre 

de se lever, ce qu'il fit, mais sans vouloir avancer. Pipon, 

impatienté de sa résistance, alla à lui et lui lança un vi-

goureux coup de pied. M. Madelin ne sait du reste si 

homme ainsi maltraité était le nommé Bullion. 

Pipon se défend d'avoir, comme on le prétend, frappé 

le nommé Bullion, qui, s'il avait été blessé, n'aurait pu, 

dit-il, aller commettre un vol de pain dont il s'est rendu 
coupable le même jour. 

M. Moreau, substitut, signale toute la gravité du fait 

reproché à Pipon, qui doit s'estimer fort heureux de n'a-

voir pas à répondre devant la Cour d'assises de la mort de 

Bullion. Le ministère public s'attache à montrer tout ce 

qu'il y a d'accablant dans les déclarations des témoins, et 

demande une condamnation exemplaire contre Pipon, qui 

a déjà eu, du reste, des démêlés avec la justice. Cet nom 

me a été condamné en 1850 par le Tribunal correctionnel 

de Tours, pour mendicité en réunion, et il existe au dossier 
des renseignements défavorables sur son compte. 

Le Tribunal déclare Pipon coupable et le condamne à 
trois mois d'emprisonnement. 

restait la question de savoir s'il y avait eu imprudence de 

«a part, et si par conséquent il était passible des peines 

portées par la loi. Le sieur Cheron, l'un des témoins pré-

sents à l'événement, avait le do3 tourné au moment où le 

couteau avait été lancé, et n'avait par conséquent rien vu; 

l'autre témoin, hf sieur Dicbold, a dit que le couteau avait 

été lancé dans la direction d'Haumann, et qu'il avait fallu 

les deux circonstances que, d'abord, Haumann était nu 

jusqu'à la ceinture, et qu'ensuile le couteau avait ren-

contré le noyer poli de la table sur laquelle il avait gtissé, 

pour occasionner ce tragique accident. 

M. de Prandiôre, avocat impérial, a soutenu la pré-

vention. « 11 s'agit, après tout, a-t-il dit, de la vie d'un 

homme, avec laquelle on ne joue pas si facilement. » 

M* de Cazenove a fait valoir les regrets touchants de 

ce malheureux jeune homme, son désespoir, les offres 

qu'il a faites à la famille d'opérer pendant jio, longues 

années des retenues sur ses appointements pour la désin-

téresser, offres qu'elle a délicatement refusée?. 

Prenant en considération toutes ces circonstances, le 

Tribunal n'a condamne Weigemburgh qu'à un mois de 

prison. Il se retire vivement ému. • 

de Labastide, sous-lieutenant du 4
e
 régiment de chas-

seurs, promu au grade de lieutenant de la même arme. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Camille Jordan. 

Audience du 4 mai. 

HOMICIDE PAU IMPRUDENCE. 

Le 28 février dernier, un douloureux événement 

ensanglanter le paisible laboratoire de M. Mundel, 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 28 avril et 12 mai,- — 

périale du 11 mai. 

TRAVAUX D'EXDIGUEMENT. — CONTRIBUTION DES ROUTES. — 

CALCUL DE L'INTERET DIS ROUTES A DES TRAVAUX D'EN-

D1GUEMENT. 

Bien que la loi du 3 frimaire an VII ait exempté de 

l'impôt foncier le sol employé- aux routes et chemins pu-

blics, cette exemption d'impôt ne peut s'étendre aux 

taxes spéciales que les lois des 14 floréal an XI et 16 

septembre 1807 ont permis d'établir sur les propriétés 

protégées pour l'acquittement des dépenses dendigue-
ment des fleuves, rivières et torrents. 

Dès lors les routes départementales protégées par des 

travaux d'en liguement doivent concourir à la dépense 
desdits travaux. 

Lorsque la commiss
:
on spéciale chargée d'asseoir les ba-

ses de la répartition de ces dépenses entre les divers inté-

ressés prend pour base le dommage réel que les dernières 

inondations ont occasionne auxdics propriétés, c'est à tort 

que, pour apprécier la part contributive des routes dé 

partementales, la commission spéciale prend en considé-

ration non seulement le dommage matériel causé auxdites 

routes par les dernières inondations, mais qu'elle y ajoute 

encore le dommage général qui serait résulté pour les ha-

bitants du département de l'interruption des communi-
cations. 

Ainsi jugé, sur le pourvoi du déparlement du Gard qui 

demandait contre le syndicat des digues du Rhône, au 

principal, à être exonéré de toute contribution aux digues 

de Beaucaire à la mer, et subsidiairement à ôtre taxé à un 

taux inférieur. Cette dernière demande a été seule admise. 

M. Aubernon, maître des requêtes, rapporteur; M
e
 Bé-

chard, avocat du département du Gard ; M" Costa, avocat 

du syndicat des digues du Rhône; M. du Martroy, maître 

des requêtes, commissaire du gouvernement. 

TR&VAUX PUBLICS. — BLESSURES OCCASIONNÉES. - FIXATION 

DES BASES DE L'INDEMNITÉ. 

Lorsque des travaux publics (tels que les éclats d'une 

mine pratiquée pour opérer le percé d'un aqueduc) ont oc-

casionné des blessures, on doit prendre pour base de la 

réparation du dommage : 1° les frais de médecins, de mé-

dicaments et autres occasionnés ; 2° les souffrances éprou-

vées par le blessé, l'incapacité de travail et les conséquen-

ces ultérieures que peut avoir la blessure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Belbeuf, auditeur: M' 

Lanvin, avocat du sieur Rougier; M" H-ardouiu pour M" 

Jarrige, avocat de la ville de Marseille; M. du Martroy, 

maître des requêtes, commissaire du gouvernement. 

Une décision du Tribunal des conflits, du 17 avril 1851, 

avait décidé la question de principe qui assimile les bles-

sures laites aux personnes aux dommages occasionnés 

aux choses. Par son arrêt de ce jour, le Conseil d'Etat a 

confirmé l'arrêté du conseil de préfecture qui alloue 3,000 

francs d'indemnité au jeune Hougier, blessé par un éclat 

de mine qu'on avait pratiquée pour l'établissement du ca-
nal de Marsei'le. 

venait 

pâtis-
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Présidence de M. Moulnier. 
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Audiences des 7 et 12 mai. 
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sier, quai d'Orléans. Deux compatriotes, deux amis, les 

sieurs Weigemburgh et Haumann, travaillaient ensemble à 

la confection de pièces montées qui étaient attendues au 

café de l'Opéra. Haumann se trouvait à l'extrémité d'une 

longue table tout encombrée de pâtisseries, et Weigem-

burgh, tenant un couteau à la main, était occupé à tamiser 

du sucre au milieu du laboratoire. Le soleil lui donnant 

dans les yeux, il était gêué dans son travail, aussi pria-t-
il Haumann de fermer les volets. 

Soit que ce dernier n'eût pas entendu, soit qu'il mît 

quelque lenteur à exécuter ce dont il élait prié, il ne bou-

gea pas. Weigemburgh alors se décida à fermer les volets 

lui-môme, et daus uu mouvemeut irréfléchi jeta sur la ta-

ble où travaillait Haumann le couteau et le sucre qu'il tenait 

à la main ; mais il fut gêué dans son mouvement par la 

présence ues piècs montées qui encombraient la table, et 

qu'il craignait d'endommager. Alors, le couteau, par un 

hasard inexplicable, glissa sur le noyer poli et alla irapper 

dans le cô.e le malheureux H iumainf. La lame ne rencon-

trant aucun obstacle (Hsumatin était nu jusqu'à la cein-

ture) lui lu une profonde blessure, d'où le sang s'échappa 

avec abondance. Haumann pâlit' et s'affaissa sur lui-mê-

me. Weigemburgh, eu voyant tomber son ami, se préci-

pita sur lui, lâchant d'arruter le sang qui coulait à Ilots de 

sa blessure, taudis que les sieurs Cheron e't Diebold, qui 

travaillaient daus le laboratoire, se précipitaient au dehors 
à la recherche .les médecins. 

Quand ces derniers arrivèrent, il élait trop tard, un 

épanchement intérieur s'était manifesté, ci une heure 

après Haumann rendait le dernier soupir en pardonnant à 

celui qui l'avait frappé bien involontairement. •Weigem-

burgh, dans le désespoir où il élait d'avoir tué son ami, 

son camarade, voulait attenter à ces jours, et, comme on 

s'opposait à ce dessein, il s'écria dans sou irouble: « Puis-

qu'on ne veut pas que je me punisse, qu'on aille chercher 

le commissaire de police pour qu'il me mène en prison. » 

Le lendemain, Weigemburgh était arrêté, mais le parquet 

renseigné sur ses excellents antécédents, et prenant en 

considération le désespoir si vrai qu'il avait montré d'a-

voir été l'auteur de la mort de sou ami, ie laissait en li-

berté provisoire. 

C'était pour répondre à l'accusation d'homicide par 

imprudence qu'il comparaissait devant le Tribunal cor-

recdonucl. Les témoins entendus ont justifié de la bonne 

intelligence qui avait toujours régné cuire Weigemburgh 

et Haumann ; ils n'avaient pas la moindre atiimosité l'un 

contre l'autre, ne s'étaient jaunis querellés el vivaient en 
parfaite harmonie. 

Toute idee de mauvaise intention étant donc écartée, 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 JUIN. 

Le 15 décembre dernier, la Cour d'assises de la Seine 

jugeait une bande de quarante et un voleurs et recéleurs, 

parmi lesquels figuraient les nommés Driot et Delanneau. 

Trente-quatre de ces individus furent frappés de condam-

nations sévères, et Driot et Delanneau se mirent en état 
de révélation. 

Une nouvelle instruction a été suivie, dans laquelle, in-

dépendamment des nommes Augros, Coûtant, Brousin et 

quelques autres, figurent plusieurs malfaiteurs, qui com-

paraissent aujourd'hui au nombre de seize devant lejury. 

Celte affiire est la plus insignifiante de toutes les affaires 

de bande qui ont été jusqu'ici soumises au jury. 

Un seul fait rappelle l'audace et le sang-froid que les 

voleurs, si vigoureusement traqués par la police depuis 

quelques annees, apportent parfois dans leurs exécutions. 

C'était en 1849, Delanneau, Driot el P upart exécutaient 

un vol de plomb à Vaugirard. Poupart avait pris une 

échelle dans un chantier voisin; Delanneau s'en élait servi 

pour escalader la toiture eu plomb qu'il avait déjà en par-

tie mise en rouleaux. Poupart faisait le guet à distance, et 

Driot guettait au pied de l'échelle. Tout-à-coup Poupart 

fait le signa! convenu pour annoncer l'approche d'un dan-

ger. C'était une patrouille de garde naliona'e. Delanneau 

se blottit derrière une cheminée ; quant à Driot, il s'était 

endormi au pied de l'échelle, et il fut arrêté par la pa-
trouille. 

Un g u'de national monta par l'échelle sur la toiture, 

mais il n'aperçut pas Delanneau. Il redescendit, et la pa-

trouille emmena Driot au poste et emporta l'échelle. 

Quand le danger eut disparu, Poupart alla voler une 

seconde échelle, et il revint délivrer Delanneau, empor-

tant avec lui le produit de ce vol audacieux. 

indépendamment des seize accusés traduits devant le 

jury, il en est un dix- septième, le nommé Cuivin, dit le 

grand Normand, dont le nom a élé souvent prononcé 

dans les deux longs actes d'uccusaiion lus aux débats. 

Ce malfaiteur redoutable esl parvenu jusqu'ici à se sous-

traire aux recherches de la police. 

Nous ferons connaître la décision qui sera prononcée 

à la suite des débats, qui doivent durer plus>ejrs jours. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant en chef l'arnSée de Paris el la 1" division militaire, 

M. Siuveton, sous-lieutcnanl au 22' régiment d'infanterie 

de ligne, a été nommé juge près le 1" Conseil du guerre 

permanent de la division, en remplacement de M. Martin 

BouciiES -DU -RnÔNE (Marseille). — Dans son audience 

1" juin, le Tribunal civil de Marseille, sous la président' 

de M. Luce, a eu à résoudre la question des assurances 

militaires. 

La compagnie Abram fils avait assigné plusieurs assures 

devant le Tribunal civil de Marseille pour entendre pro-

noncer l'annulation des polices. La clause soumise à l'in-

terprétation était celle-ci : « MM. Abram (ils aîné et C 

se chargent de courir les chances du tirage au sort du 

jeune homme ci-après désigné, et de lui fournir un rem-

plaçant ou un substituant à leurs frais si le numéro qui 

lui écherra est compris dans le contingent... » 

Après avoir entendu M" Jules Roux et Lions pour la 

compagnie, M" Aycard, Blanc et Gasqui pour les assurés, 

et M. Mougins de Roquefort, substitut, dans le sens de 

l'annulation des contrats, le Tribunal a, conformément à 

ces conclusions, rendu un jugement qui déclare les con-

trats résolus. 

Dans son audience du 15 mai, le Tribunal de la même 

ville avait eu à statuer sur une espèce qui présentait uno 

clause particulière et par application de laquelle, tout en 

déchargeant l'assureur de l'obligation de fournir un rem-

plaçant, le Tribunal l'a condamné à des dommages-inté-

rêts. Voici quelques extraits du jugement qui suffiront à 

1'inteliigence des faits : 

« Attendu que, par convention du 14 janvier dernier, le sieur 
Griozel père s'est engagé à fournir, au sieur François Blanc, 
un remplaçant ou substituant pour lu sieur Jean-Baptiste-Ma-
rius Blanc, son fils, si ce dernier était désigné par le sort 
pour faire partie des 80,000 hommes demandes sur la classe 
de 18S3, en conformité de la loi du 21 mars 1852 sur lo re-
crutement de l'armée, et du décret du li novembre dernier 
qui en prescrivait la levée; que, à tiire d'indemnité pour les 
chances que le sieur Griozel aurait à courir, il lui serait payé 
la so .iime de 1,000 francs ; 

« Qu'il a été stipulé quo la somme totale ci-dessus serait 
acquise au sieur Griozel, quel que fût le numéro qu'amènerait 
le tî Is Blanc, lors du tirage au sort ; qu'il y - aurait lieu seu-
lement au remboursement du tiers de ladite somme si, après 
la clôture définitive du contingent, le sieur Blanc père justi-
fiait par un certificat délivré à la préfecture que son fils au-
rait été réformé et que sou numéro élait inférieur au dernier 
numéro appelé dans le canton; qu'il a été convenu, en outre, 
entre les parties, que si par suite d'un appel subit du con -
tingent ou de mesures imprévues de la part de l'autorité, le 
sieur Griozel père ne pouvait elfecluer le remplacement du 
sieur Blanc fils, le premier serait relevé do son obligation d'ef-
fectuer ledit remplacement ; néanmoins, il s'engageait dans ce 
cas à compter au sieur Blanc père, à titre d'indemnité, une 
somme de 1,300 fr., y compris celle versée par ce dernier au 
moment de la signature de la convention. » 

« Attendu que IV Ane fils a tiré le n° Ci et fait nécessaire-

ment partie du contingent do 1853; que, par suite, le sieur 

François Blanc demande aujourd'hui au sieur Griozel père 

l'exécution de l'engagement par lui contracté de fournir un 
remplaçant à son fils; 

« Attendu que le sieur Gripzel se refuse à fournir ledit rem-

plaçant, prétendant que, lors de la convention intervenue en-

tre lui et le sieur Blanc, le 14 janvier dernier, il n'a voulu 

courir les risques du tirage au sort qu'en supposant une levée
-

de quatre-vingt mille hommes, conformément à la loi du 21 
mars 1832 et au décret du 14 novembre 1833, qui avait pres-

crit cette levée et l'avait fixée à ce chiffre; que la loi du 13 
avril 1854 ayant porté cette levée à cent quarante mille hom-

mes, les risques se trouvant augmentés, le sieur Blanc père 

ne peut le contraindre à subir des risques qu'il n'a pas en-

tendu courir, et que, par suite, la convention intervenue en-

tr'eux se trouve résiliée de plein droit. » 

« Que l'opinion du conseil du sieur Griozel père, qui donne 

à ces mots : » mesures imprévues de la part de l'autorité » 

un sens aussi restrictif que celui « d'une difficulté résultant 

d'une mesure administrative", ne saurait être admise; que, 

dans l'opinion du Tribunal, telle n'a pu être l'intention des 

parties; que sa conviction est, au contraire, qu'une interpré-

tation plus large doit lui être donnée ; que, 'en l'état, la. me-

suré imprévue do l'autorité a été l'augmentation de l'effeclif 

de l'armée à raison des circonstances poiiiiqu js;
 #

que la con-

séquence de cette mesure. a été la présentation et le vote de la 

loi du 13 avril 1834, qui élève de 80,000 à 110,000 hommes 

.le contingent de 1853, et par suite détruit les conditions dans 

lesquelles s'était l'aile la convention dont s'agit ; 

« Qu'ainsi donc le cas prévu par l'article 7 de ladite con-

vention s'étant réalisé, il y a lieu pour le Tribunal d'en faire 
l'application ; 

« Vu les articles 1131, 1156 et 1175 du Co le Napoléon; 

par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux fins prises par 

ie sieur Griozel père, dont, il est démis et débouté, non plus 

qu'à la demande principale du sieur F. Blanc, faisant droit, 

au contraire, aux conclusions subsidiaires prises au nom du ■ 

dit F. Blanc, relève le sieur Griozel père de l'obligation par 

lui contractée le 14 janvier 185i, d'effectuer le remplacement 

de Jean Baptiste-Marius Blanc, fils dudit Fr. Blanc; et de mê-

me suite, condamne le sieur Griozel père à compter au sieur 

Fr. Blanc, à litre d'indemnité, la somme de 1,500 fr., y com-

pris celle versée par Fr. Blanc au moment de la signature da 

la convention, et ce avec intérêts de droit, contrainte par 

corps et dépens; ordonne l'exécution provisoire moyennant 
caution. » 

CODE DE LA VEUVE , par A. VENANT , avocat, ancien avoué 

de première instance, ancien agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine. 

Dans notre législation, la femme mariée est classée 

parmi les incapables. Bien qu'elle ne soit pas frappée d'une 

incapacité absolue, elle est placée sous la prééminence de 

son mari, et, tant que dure son union, elle esl privée, en 

général, de la gestion do ses propres intérêts. Aussi lors-

que la mort du iiiari, ou quelqji'aùtre circonstance, vient 

à lui enlever l'appui tuléktirc qu'elle tenait de la loi, dans 

que! embarras son impéiïlie ne la met-elle pus pour là di-

rection de sa fortune «4 de celle do ses enfants? Le plus 

souvent elle l'abandonno à des tiers, dont elle n'est pas à 

même de surveiller l'administration. Voulût-elle alors ac-

quérir les connaissances qui lui manquent, elle reculerait 

presque toujours devant les difficultés dé collé tâche, faute 
d'un guide qui ui enseigne ses droits et s- s d evoirs, ainsi 
que la manière de les exercer et de les remplir. 

Celte vérité incontestable a frappé un homme qui joint 

à des études théoriques une longue pratique des affaires. 

C'esl pour venir eu aide aux femmes placées dans cette 

condition que M. Venant a publié le Code de la veuve. 

L'ouvrage est divisé en deux parties : l'une esl spécia-

lement consacrée aux veuves; 1 autre l'est aux femmes 

placées dans des situations susceptibles d'être assimilées 
à l'état de veuvage. 

Dans la première partie, après avoir exposé les princi-

pes qui régissent le mariage au point de vue des intérêts 

respectifs des époux, l'auteur dirige la femme dans l'ac-

complissement des actes que la mort du mari vient rendre 

immédiatement nécessaires el qui tendent à protéger et à 

garantir st s droits; il trace les devoirs imposés à la veuve 

comme tutrice, ses droits et son pouvoir comme mère; 

puis, il entre dans l'exposé de tous les actes d'aiministra-

tion de sa fortune cl de celle de ses cillants, il expose tour 
à tour les wtneit -principes qui régisse. i les successions aux-

vciive uu ses enfants peuvent être appelés, les 

qu'elle peut faire ou dont elle peut être l'objet, 

l'adoption ou la tutelle officieuse à laquelle elle pont re-

quêtes la 

libéralités 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 JUIN 1854 

courir, enfin l'assistance judiciaire à laquelle elle a droit 
en cas d'indigence. 

Dans la seconde partie, l'auteur expose les droits et les 

obligations des femmes mariées que le sort a placées dans 

des situations analogues à l'état de veuvage, telles que la 

femme délaissée, la femme de l'aliéné, de l'interdit, du 

prodigue, du failli, du condamné. Il s'occupe aussi delà 

femme qui est dans la nécessité de recourir à la séoaration 

de corps ou à la séparation de biens; enfin de la" femme 
marchande. 

Cet ouvrage fait admirablement ressortir une vérité 

frappante, c'est le soin extrême qu'a pris le législateur 

français do protéger les intérêts des femmes mariées. On 

ne rencontre dans presqu'aucune autre législation mo-

derne un ensemble aussi complet de mesures tutélaires. 

Le livre de M. Venant, ainsi que son titre l'indique, est 

moins un Traité qu'un Code. Son mérite cependant ne 

consiste pas seulement dans la disposition méthodique des 

matières. Ce qui frappe surtout le lecteur, c'est la clarté 

et la netteté des définitions, c'est-l'attention avec laquelle 

l 'auteur explique le sens de chacun des termes de droit. 

Un assez grand nombre de questions sont posées et réso-

lues dans le cours de l'ouvrage. Les solutions de M. Ve-

nant nous ont paru, en général, inspirées par un sens 

droit et par un grand esprit d'équité. Cette remarque nous 

a été particulièrement suggérée par la lecture du chapitre 

intitulé : De la femme délaissée par son mari. 

Le Code de la veuve, que l'on pourrait plus justement 

appeler le Code des femmes, ne mérite pas seulement de 

trouver place dans le cabinet du jurisconsulte. Mis à la 

portée de tous par la clarté de ses enseignements, il sera 

consulté avec fruit par les personnes du monde, et sur-

tout par les femmes qui y trouveront le tableau de leurs 

droits et de leurs obligations et un guide aussi commode 

que sûr pour l'administration de leurs biens. ' 

J .-B. JOSSEAU. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le sixième tirage trimestriel des obligations du Crédit 

foncier de France aura lieu le 22 juin, à l'Hô!el-d3- Ville ; 
il comprendra neuf lots ; 

Le premier numéro sortant gagnera 100,000 fr. 

Le second, 50,000 

Le troisième, 50 ,000 
Le quatrième, 20,000 

Les cinqn
0!

 suivants chacun 10,000 fr., ci 50,000 

Total. 270,000 fr. 

Les porteurs de promesses d'obligations foncières ap-

partenant aux séries D et (J, appelées au versement com-

plémentaire de 800 fr. sur chaque titre, sont prévenus 

qu'ils doivent effectuer avant le 22 juin le versement des 

300 fr. actuellement exigibles, faute de quoi ils ne parti-

ciperont pas au bénélice du tirage. La même déchéance 

s'appliquera aux porteurs de promesses converties en 

coupures de 500 fr. qui n'auront pas acquitté avant ce 

terme les 100 fr. par litre échus le 1
er

 mai dernier, et aux 

porteurs de la série M qui n'auront pas opéré la libération 

complète de leurs titres. 

La caisse est ouverte tous les jours de dix heures à 

deux heures. 

Bourse de Paris du 6 Juin 1854. 

A/A (
 Au

 comptant, D"c. 74 60 — Baisse « 30 c. 9 O/ 
(Fin courant — 74 75.— Baisse «20 c. 

. j Au comptant, D" c. 

' \ Fin courant, — 
99 — . — Sanschangem. 

99 15.— Baisse « 10 c. 

A.o eoaUrXAitv 

3 0x0 j. 22 déc 74 
3 0[0 (Emprunt).... 74 
— Cert.de 1000 fr.et 

au-dessous 74 
4 0p0 j. 22 mars 86 

4 1(2 0(0 j. 22 mars. — 

4 lç2 0 [0 de 1852.. 99 
4 1|2 0p0 (Emprunt). — 

— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 98 
Act. de la Banque.. . 2900 

Crédit foncier 545 

Société gén. mobil. . . 780 

Crédit maritime. . . . 490 
FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.). . — 

Emp. Piém. 1850.. 88 

Rome, 5 0p0 83 

60 | FONDS DE LA VILLE, ETC 

— | Oblig. de la Ville... 

| Emp. 25 millions. . 

10 | Emp. 50 millions.. 

— | Rente de la Ville. . 

— | Obligat. de la Seine 

—■ j Caisse hypothécaire, 

— | Quatre canaux 

| Canal de Bourgogne 

75 | Palais de l'Industrie 

— \ VALEURS DIVERSES. 

— j H.-Fourn. de Mono. 

— j Lin Cohin 

— j Mines de la Loire. . 

j Tissus de lin Maberl 

— | Docks-Napoléon . . . 

25 | H.-Fouru. d'Herser 

1[2 | Comptoir Bonnard. 

A TERME. 

1070 -

1170 -

1000 — 

113 75 

600 — 

221 50 

265 — 

110 -

0i0 

3 0|0 (Emprunt) , 

1)2 0(0 1852 

4 1|2 0|0 (Emprunt). . . . 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

74 50 74 9Ô 71 20 
73 50 ' 74 50 73 50 
99 - 99 15 99 -

Dern. 

cours. 

74 75 

74 25 

99 15 

oazKxars OÏ ma DOTÉS, AF VA&ÇUXT. 

Saint-Germain 

Paris à Orléans 

Paris à llouen 

Rouen au Havre .... 

Strasbourg à Bàle. . . 

Nord 
Chemin de l'Est. . . . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr. . 

Lyon à Genève 300 — 

740 — j Ouest 670 — 

1177 50 j ParisàCaenetCherb. 515 — 

985 — 1 Dijon à Besançon. .. 650 — 

480 - | Midi 625 -
391 25 j Gr. central de France. 506 25 

868 75 i Dieppe et Fécamp. . . 

810 — | Bordeaux» la Teste.. 270 — 

947 50 | Paris à Sceaux 

815 — | Versailles (r. g.) 

Mulhouse à Tliann. . — — 

C'est au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, que se publie la 

collection des wuvres de Gustave Nadaud, el notamment ses 

dernières productions : le Voyage aérien, Pandore ou les 

deux Gendarmes, le Message, Rose, Claire, Marie, Mes 

Mémoires, Mou Héritage, l'Histoire du Mendiant, la Valse des 

adieux, Monsieur Bourgeois, le Docteur Grégoire, et la Pre-

mière Maîtresse. 

— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de Musique, 

pour la rentrée de M"" Cruvelli, la 7" représentation de la 

reprise de la Vestale. Obi.n remplira le rôle du grand pon-

tile, Bonneliée celui de Cinna, Merly celui de Licinius, et 
M

Ue
 Poinsot celui de la grande vestale. 

— A l'Opéra-Comique, 2* représentation de la Fiancée du 

Diable, opéra-comique en trois actes, de MM. Scribe et V. 

Massé. Les rôles seront joués par MM. Pugel, Couderc, Ste-

Foy, 'Bassine, M
11
" Lemercier et Boulard. 

— ODÉON. — Des bravos accueillent chaque soir Laferrière, 

Tisserant et M
11
' Fernand dans l'œuvre de M. Serrei, Que 

dira le monde? Pour lever de rideau, la ravissante comédie 

de M. Cti. Lafont, le Dernier Crispin. 

— Le Vaudeville ne désemplit pas; chaque soir une bril-

lante recelte est la conséquence du ravissant spectacle qui e^t 

joué par l'élite de la troupe. 

— Le théâtre du Palais-Royal donnera aujourd'hui 7 juin la 

première représentation d'une folie en deux actes, jouée par 

Grassot, Hyacinthe, Luguet, etc., intijulée Espagnolas et 

Boyardinos, pour les débuts d'une r-élèbrp i 

espagnols, à la tête desquels se trouve l
a
 -

Upe d 

« da Pepa Vargas, surnommée la Perle dë'i'An']a|
o

r
*

V

;

issa
'>tè"''

Seilt
s 

?'» de* premiers sujets qui concourronfa'vcc oU?\
si

?' *u «?% 
ballets nationaux, il faut citer en ,,

r
 ,

 11
 'éclat ; 

Guzman premier danseur et maître de iffi l 'S"" If,J* 
et la Sabma, premières danseuses du il,,;*, '

 a
 Fom» 

Madrid; le senor Estrella, premier «.SS 
danseur comique, et le jeune Esirella n,,; ' , seuorr *« 

bour de basque les effets les plus élonnU?
 Uil !u

f le^ 

veaux.
 le

» Plus î;*" 

— GAITÉ. — Ce soir, la Closcrie des r„^-
Souliô. Grand succès-

 s Ueil
&s 

— C HÂTEAU ET PARC D' A SNIÈRES — Demai 

Fréd 

traordinaire, tombola comique, éclairage an" '
eUdi

'
 fè

'e ■»» 

de couleur. Restaurant, jeux et tir au pistolet
12 6

' "
Uï Y
^ 

SPECTACLES DU 7 JUIN. 

O PÉRA. — La Vestale. 

FRANÇAIS. — M"' de Bellc-Isle. 

OPÉRI-COMIQDE .— La Fiancée du Diable. 

O DÉON. — Que dira le monde ? le Dernier Crisnin 

V * UDEVILLE . - Le Marbrier, la Foire de l 'Orient' n 

VARI*TRS. — Propre à rien, la Question d'Orient n
 uler

-
G YMNASE . - Le Gendre de M. Poirier.

 1 ras
jalo

u
, 

PALAI 8-ROTAL. — Espagnolas et Boyardinos M r n 

PORTE- SAINT-M ARTIS. — La Bête du bon Dieu' '
ailt

"e. 
A MBIGU. — Les Contes de la mère l'Oie. 

GAITÉ. — La Closerie des Genêts. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Constantinoole 

C IRQL'E DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestres toiu i 

C OMTE. — Le Bal masqué, le Pêcheur, Fantasmai '
0

"
ri

' 
FOLIES. — Beaux jours, Griseties, nue Femme. 

OIS LASSSMENS — La Brasserie de Munich, Paris P 

B EAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Barbe-Bleue "
lcoau

' 
L UXEHROURG, — Les Busses. 

T HÉÂTRE DE B OBERT- H OUDIN (boulevard des Italie 
Tous les soirs à huit heures.

 ns
> 8). „ 

H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis jeu r 
dis et dimanches, à trois heures. '

 1S
J sanig. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dim 
lundis, à trois heures. manches et 

J ARDIN H ABILLE. — Soirées dansantes. 

C IUTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

D IORAHA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs -El va 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groëiiland ei » !/
5 

de minuit à Rome.
 Pe

"«?i 

À.VIS IMPORTAIT, 

lies Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

journal, ainsi que celles de MU. le» 

Ofllclcr* ministériel», celles de» Ad 

mtnistratlons publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux. créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

ques et jugements. 

a^e prix de la ligne a Insérer do tsue 

à trois» fol» osé de, 1 fr. 5(t c. 

Quatre fois et plus. "... 1 

MMSOND'ETATOM'-D'AI'YERGM 
Etude de 3Ï S

 ÏÏABISJ, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 60. 

Vente sur publications judiciaires, au Palais-
de-Justice à Paris, 

Lo mercredi 14 juin 1854, 

D 'une MAISO.V sise à Paris, rue de la 

d'Auvergne, 11, près la rue Rochechouart. 

Le revenu brut est de 10,185 fr. 

Le revenu net est de 9,003 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A II
e
 Sl.-tllIX, avoué poursuivant 

Richelieu, 60 ; 

2° A M" Marchand, avoué, rue Ste-Anne, 18. 

(2672) 

de Bourgogne, 53, un très 

joli piano neuf, 6 octaves 3(4, à 
cordes obliques et avec céleste. —Prix : 750 fr. 

" (12252)* 

Ventes immobilières. 

«SCI BIS cutis. 

GHAJNDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
Haïsse de mise a prix. 

"Vente sur l ici la lion entre majeur et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
ie samedi 17 juin 1854, 

D'une grande PMOPRIÉTÏi: sise à Paris, 

rue de Charonnc, 154, d'une contenance de 8,200 

à 8,500 mètres de terrain environ. 

Maison de maître, communs et immense jardin 

bien planté en plein rapport, orangeries et serres 
chaudes. 

L'étendue de cetie propriété offre de grandes 
ressources à la spéculation. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Si" 'ffISSaES», avoué poursuivant, à Pa-
ris, rue Rameau, 4 ; 

2° A M
e
 Fouret, avoué colicitant, à Paris, rue 

Ste-Anne, 51 ; 

3° A M" Delagrevol, notaire à Paris, rue Mont-

martre, 111. (2735) 

Tour-

rue de 

fonidSde VIFiSTftAIIEm coTdè 
rue et près d'un des plus beaux quais. Prix 6,000 

fr., loyer 1 .000 fr., 5 ans de bail, recettes par jour 
70 fr. — S'adresser à MM. Lagrange et C% fermiers 

d'annonces, 4, place de la Bourse. (12247) 

M OFFRE 
à des personnes de bonne tenue 

et connaissant la place de Paris 

un emploi pouvant rapporter de lo à 20 fr. par 
jour. 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au Comptoir 

général des ventes, de quatre à six heures. 

MAISON RUE DE LA HARPE 
Etude de 51

e
 PBCMkltlt aîné, avoué à Paris, 

rue du Pori-Malion, 12. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien 

ce des criées du Tribunal civil de première in-

stance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 
Paris, 

Le samedi 1" juillet 1854, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Harpe, 
36 ter. 

Revenu brut : 1,910 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

•1° A H" I*S4 AKI» aîné, avoué, demeurant à 
Paris, rue du Port-Mahoti, 12; 

2" A M" Ernest' Moreau, avoué, demeurant à 

Paris, place Royale, 21 ; 

3° A M* Moreau, notaire, rue St-Merri, 23. 

(2752) 

CHAMBRES ET ÉTUDES BS MIES, 

HYDR0CLYSE 
piaton ut ressort, el n'exige ni nia 

des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop.,r. delà Cité,i9 

(11746 

pour lavements et 

inject.jet continu, 
fonctionne d'une 
 jseule main sans 

se ni cuir; 6 fr. et an-

A VENDRE À L'AMIABLE 
1° Environ 6 hectares d'excellents E'RÉS; 

2° Un magnifique UOtl.l\ montéà l'anglaise, 
de sept paires de meules. 

Le tout à Montigny-sur-Avre ( Eure-et-Loir). . 

S'adresser à M." BONSEL, notaire à Paris 

rue Saint-Lazare, 93 . (2746) * 

COSMÉTIQUES J 
MÉDICO- HYGIÉNIQUES 

de J .-P.LAROZE, pl.-chimiste, r. Neuve-des-Petits-Champi,2 (S,Paris 

La confiance méritée crue leur accordent mé-
decins et public, s'explique : 

1° Parce qu'ils tiennent plus qu'ils ne pro-
q Mettent, et qu'il est constaté qu'ils n'ont pas 

d'hygiénique que le nom. 
2° Parce que l'élixir dentifrice au Quin-

quina, Pyrèthre et Gayac entretient là santé de 
la bouche, prévient les névralgies dentaires, 
guérit les douleurs ou rages de dents. i 

3° Parce que la .poudre dentifrice com-
posée des mêmes substances et à base de ma-
gnésie, les blanchit et les conserve. 

4" Parce qu'une seule pastille orientale 
du docteur Paul Clément , bien employée, 
enlève l'odeur du cigarre , et change l état 
de la bouche plus ou moins pâteux ou mau-
vais au réveil, en une fraîcheur délicieuse ren-
dânt à l'haleine sa pureté naturelle. 

5" Parce que l'eau lustrale guérit et pré-
vient les pellicules farineuses, calme les dé-
mangeaisons du cuir chevelu , embellit les 
cheveux, arrête leur chûte, facilite leur repro-
duction, en retarde et prévient le blanchiment. 

6° Parce que l'eau leucodermine ne blan-
chit pas l'eau à la faveur des résines acres en 
solution dans l'alcool comme les autres eaux de 
toilette dont le triste privilège est de boucher 
les pores exhalants et absorbants de la peau, et 
d'en provoquer ainsi les maladies , tandis que 
l'eau leucodermine les ouvre, harmonise 

leurs fonctions et »n conserve la fraîcheur. > •— — m 
(12237) 

TRÈS BONS VINS 
BORDE AUX, BOUIMSOG1VE et AUTRES. 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
ou accidentelle, complètemeutdéiruiieparle traii,. 
ment de M

1
"* Lachapelle, uiaitressesage-fommc pr'" 

fesseur d'accouchement. Consultation tous les'ioiT 
de3 à5 II , ruedu Monthabor, 27,prèslesTuileri« 

(12231) ' 

60 c. le 

35 

*o 

ître 5 c. la b«' 15 c 

48 

«0 

130 fr. la pièce. 

14© — 

150 — 

155 — 

Vi .'SiS supérieurs de 95 c. à H fr. la 

«OS fr. à S ,*00 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE 

rue Ricner. (12251) 

consliitv 

tionnell» 

prir le traite-

DAltïmUL pourlagiierison radiale dix 

Nou-

veau liAillI 1UU pour la giiénson radicale dos 

hernies et ruptures, ayant obtenu un diplôme d>i 

gouvernement autrichien e. breveté d^ 'lifl'éreiiifs 

cours. N. B IONDETTI , r. Nve des Petits-Champs 55 

(12168) ' 

(12.230) 

asaSSSBEBBSBWSSSSS 

t.» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZETTE »ES ITRIRUXAUX, E.B DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis. 

Les personnes auxquelles il se-
rait dû quelque chose parla société 

DE MONES'l'ttOL et O, constituée 
par acte du onze octobre mil huit 
cent cinquanie-trois, et dont M. 

Chaudtt est le gérant actuel, en 
remplacement de M. Dorlac, sont 
priées d'adresser leur réclamation 

dans la quinzaine à M. Isbert, syn-
rtie, rue du Fauboursç-MoutHiarIre, 
54, passé lequel délai ils seront dé-
chus de tous leurs droits contre la-
dite société. (12253) 

Vesstes mobilières. 

▼ENTESPAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 8 juin. 
Consistant en comptoir, divans, 

banquettes, chaises, glaces, etc. 

En une maison sise à Paris, 

faubourg du Temple, 27. 
Le 8 juin. 

Consistant, en divan, fauteuils, 

chaises, tables, rideaux,etc (2753) 

SOCIETE*). 

D'une sentence arbitrale en date 
du deux mars mil huit cent cin-

Suante - quatre, déposée au greffe 
u Tribunal de commerce de la 

Seine, suivant acte du quatre mai 
suivant, enregistré, il a été extrait 
littéralement ce qui suit : 

Par ces motifs, déclare dissoute, 
à compter de ce jour, la société 
ayant existé entre les parties sous 
la raison sociale LE HOUX, MA-
GNIER et C«, constituée pur acte du 

vingt-huit février œil huit cent 
cinquante-deux, enregistré. 

M. Le Roux a été nommé liquida-
teur, avec les pouvoirs les plus é-

tendus. 
Pour extrait : 

A. LE ROUX. (918 

Entre MM.GROSSET-GRANGE.mé-
canicisn, et SP1RLET, modeleur, 

tous deux demeurant à Paris, rue 
Saint-llet nai d, ti, d'une part. 

Et le sieur MONTONlNf AU, méca-

nicien, rue Saint-Bernard, 17, d'au-
Ire part, 

11 a été arrêté et convenu ce qui 
suit : 

Par acte du dix septembre mil 
huit cent cinquante-trois, une as-
sociation avait été formée pour la 
fabrication du papier peint, dit 
tenture, dont le siège de ladite so-
ciété est rue Saint-Bernard, u. 

Par acte en date du vingt-trois 
mai mil huit cent cinquante-quatre, 
enregislréle vingt-troisdudit mois, 

n° 189, par M. Pommey qui aper-
çu les droits de neuf francs deux 
centimes, le sieur Montonneau, ne 
voulant plus faire partie delà so-

ciété, a par le susdit acte laissé la 
liquidation ù MM. Urosset et Spir-
let, qui sont seuls responsables 

envers les créanciers et les débi-
teurs, j 

Paris, le six juin mil huit cent 
cinquante-quatre. 

GROSSET. (9188) 

ERRATUM. — Feuille du diman-

che qualre juin, publicalion delà 
société PARIS el GADMliR, 

La profession de M. Paris est 
celle deconllseur et non celle d'em-

ployé. (91S0) 

Par acte sous signatures privées, 
en date du deux juin mil huit cent 

cinquante-quatre, enregistré, M. 
Eugène-Jérazim DIEL'ZYE, carros-
sier» demeurant à Paris, rue du 

Rocher,- -42, et M. Denis-Eugène 
GUEULLE, ingénieur civil, demeu-

rant à La Yilletle, rue de Flan 
dre, 3 , 

Ont établi entre eux. sous la rai-
son D1EUZYE et GUEULLE, pour dix 

années, à partir du premier juin 
mil huit cent cinquante-quatre, 
une société en nom collectif pour 
l'achat, la vente et la fabrication 
des ressorts de voilures de toute 
espèce, notamment des ressorts de 
voilures de chemins de fer. 

Le siège de la société est à Paris, 
boulevard de l'Hôpital, 126. M. Dieu-
zye a apporté il la société ■• premiè-
rement, le droit à la location ver-
bale, pour trois, six ou neuf an-
nées, ii partir du premier juin mit 
huit cent «inquante-qualre, d'une 
force de douze chevaux vapeur et 
de divers lieux dépendant d'une 
maison sise à Paris, boulevard de 
l'Hôpital, 126 ; deuxièmement, une 
somme de cinq miile francs en la 
valeur de ses outils, marchandises 
et créances. 

M. Gueulle a apporté à la société 
la somme de cinq mille francs, qu'il 
s'est obligé d'y verser au fur et à 
mesure de ses besoins. 

La société est administrée .con-
jointement par les deux associés, 
qui ne peuvent fairp, sans ie con-
sentement l'un de l'autre, d'achat 

ou de vente excédant trois mille 
francs. 

La signature sociale appartient 
Ktix deux associés, qui ne peuvent 

en faire usage que pour les besoins 
de la société 

DlEUZÏE et GUEULLE. (9187) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale à Genève (Suisse) du 
vingt-six mai mil huit cent ciquan-
te-qualre, et à Paris du vingt-neuf 
du même mois, enregistré, il a élé 
formé entre M. Viclor - Frédéric 
GANNERON, agent de change près 

la Bourse de Paris, y demeurant, 
rue de Ménars, 6, et les personnes 
dénommées audit acte, simples 

commanditaires, une société en 
commandite pour l'exploitation de 
l'office d'agent de change près la 
Bourse de Paris dont M. Ganneron 

est titulaire. M. Ganneron, en cette 
qualité, est seul gérant responsa-

ble. La société a été formée pour le 
temps à courir du sept juin mil huit 
cent cinquante-quatre au trente et 

un mai mil huit cent soixante-deux. 
Le fonds social a élé fixé il un mit-
lion qualre cent mille francs, dont 
sept cent quiti-e-vingt-sept mille 

cinq cents francs ont été fournis 
par les commanditaires. (9192) 

Suivant acte passé devant Me Es-
née, notaire a Paris, le vingt-quatre 

mai mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré à Paris le vingt-six mai 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 32, verso, cases 6 et 7, reçu cinq 

francs, décime cinquante centimes, 
signé Maillet, 

Il a été formé entre MM. Georges-

Guillaume BECKElt et Louis-David 
BOHY, fabricants de lampes, de-

meurant à Paris, rue Chariot, 75, 
une société en nom collectif pour la 
fabrication et la vente de lampes de 

toule nalure. La société durera qua-
torze années, du premier avril mil 
huit cent cinquante-quatre; son 
siège est à Paris, rue Chariot, 75. 

La raison et la signature sociales 
seront : BECKER et BOHY. Chacun 
des associés aura la signature so-

ciale, dont il pourra user séparé-
ment. Néanmoins, les billets, trai-

tes, lettres de change et autres en-
gagements de toute nature, n'obli-
geront la société qu'autant qu'ils 

seront revêtus de la signature des 
deux asi-ociés. M. Pecker apporte en 
société sept mille cinq eenls francs, 

et M. Bohy cinq mille cinq cents 
francs. 

Pour extrait : 

ESNÉE. (9191) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontiyivités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, USt. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GILLES, charron- forge-
ron, rue de l'Asile-Popineourt, le 
I2juinà i heure (N° 11630 du gr.); 

Du sieur LAGNEAU aîné (Jean-

Denis), ferhlantier-lanleritier, rue 
des Juges-Consuls, 2, le 12 juin à i 
heure (N° U625 du gr.); 

Du sieur LEHUGEUR (Louis-Jo-
seph , imprimeur sur étoffes à St-
Penis, in-pa&se Choissel, le 12 juin à 
1 heure (N» 1 1583 du gr.); 

Du sieur BUSQUET (François-
Alfred), md de cafés, ruedesMes-
sagi vies, io, le 12 juin à 9 heures (N° 

11611 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissi ire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sontpriés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
ahn d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société LASSUS et C«, pour 
la construction de voiture*, établie 
a La (irande-Yillette, rue de Lilh ï 

H et ic, composée des sieurs Las-
sus, Rougé, Fouquet, Bach, Clo-

cheau, Gacliet, Daugard et Chauie-
roy, le i2juin à 10 heures (N° iH7o 
du gr.); 

Bu sieur CHASTEL lits (Guillau-
me), fab. de parapluies, passage 
Brady, 66, le 12 juin à lo heures (N° 
11223 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

aence de 11. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et al!irmatio.n de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs-titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs DUBETTIER frères, so-

ciété de fait composée de Jean-

François Duheltier et de Claude l)u-
bettier, associés en nom collectif, 

ladite société ayant pour objet l'ex-
ploit ation d'un service de voitures 
publiques diles les Inversables, de 

Paris aux Etats sardes, dont le siè-

ge élait à Paris, rue de la Jussieu-
ne, 18, le 12 juin à il heures (N° 

0714 du gr.); 

Du sieur GOUSSET (Jean), anc. 

restaurateur, rue Lafayette, 52, le 12 
juin à 10 heures (N° 1.373 du gr.); 

Du sieur DAliRU (Laurent), hor-

loger à Batignolles, rue des Daines, 
3, le 12 juin à 10 heures (N° 11394 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport det syn-

dics sur l'état de la fuùlite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

. Son! invités i produire, dans le de 
J lui de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, UM-
les créanciers : 

Du sieur DAVIT (Etienne), épi-
cier à La Yilletle, rue de Flandres, 

51 et 53, entre les mains de M. Ser-
gent, rue Rossini, to, syndic de la 

faillite (N- 11476 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dlle 
ANSELME (Rosine), mde de modes, 
r. N«-des-Petits-Champs, 97, sont 

invités à se rendre le 12 juin à: 
to heures très ptécises , au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
siwnblées des faillites, pour, confor-

mément a l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

jonctions et donner leur avis sur 

rekcusabilité du faiili. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 

syndics (N° 11221 du gr.). 

M. Lefrançois, roe de Grammont; 
.6, commissaire à l'exécution du 
concordai obtenu, le 6 avril .1852, 
parle sieur GUILLOMKT, épicier, 

ayant demeuré à Paris, rue de Se-
vrés 75, ledit concordat homologue 

lebodu même mois d'avril, tnvile 
le» créanciers retardataires à pro-

duire entre ses mains et a latre «1-
meltre leurs litres de créance dans; 

un délai de huit jours, à partir d'au-

jourd'hui. Faute par eux de ce tai-
re, et le délai ci-dessus expiré, ils 

ne' seront pas compris dans les ré-
partitions. 
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Enregistré à Paris, le Juin 1854, F* 

i'nsu deux franes vingt «entimes. 
IMPRIMERIE «S Â. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUR.INS, 18. 

Pour légalisation de la signature
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